
 

 

 

 
 
 

Rapport 2007 sur la Stratégie pancanadienne intégrée 
en matière de modes de vie sains 

 
 



 

Table des matières 
RÉSUMÉ ................................................................................................................................................3 

INTRODUCTION.....................................................................................................................................4 

ÉLABORATION DE LA STRATÉGIE PANCANADIENNE INTÉGRÉE EN MATIÈRE DE MODES DE VIE SAINS.................................... 5 
MISE EN ŒUVRE DE LA VISION DES MODES DE VIE SAINS AU CANADA.......................................................................... 6 

SUIVI DES INDICATEURS CLÉS DES MODES DE VIE SAINS .....................ERROR! BOOKMARK NOT DEFINED. 

ACTIVITÉ PHYSIQUE .......................................................................................................................................... 8 
ALIMENTATION SAINE ..................................................................................................................................... 10 
POIDS SANTÉ................................................................................................................................................. 12 

DISPARITÉS EN SANTÉ .........................................................................................................................14 

PROGRÈS DANS LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES.............................................................................17 

LEADERSHIP ET ÉLABORATION DE POLITIQUES ...................................................................................................... 17 
ACQUISITION ET TRANSFERT DES CONNAISSANCES ................................................................................................ 26 
DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET INFRASTRUCTURE ..................................................................................... 32 
INFORMATION PUBLIQUE................................................................................................................................. 39 

CONCLUSION.......................................................................................................................................42 

NOTES.................................................................................................................................................43 

   

  2 
 



 

RÉSUMÉ 
La Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains (SMVS) offre un cadre 
conceptuel pour une action soutenue axée sur les modes de vie sains. Sa vision préconise une 
nation saine, où tous les Canadiens et les Canadiennes vivent dans des conditions leur 
permettant d’être en bonne santé. La SMVS vise à améliorer l’ensemble des résultats de santé et 
à réduire les disparités. Fondée sur une approche axée sur la santé de la population, elle mettra 
tout d’abord l’accent sur les facteurs de risque modifiables des maladies chroniques – la 
sédentarité, la mauvaise alimentation et leur lien avec l’excès de poids. Cette approche tient 
compte des cadres de vie et de travail qui touchent la santé des individus, des conditions qui 
aident les individus à faire des choix sains et des services qui permettent de promouvoir la santé 
et d’assurer son maintien.   
 
La SMVS établit un contexte national et des points de référence en fonction desquels tous les 
secteurs, y compris les administrations publiques, les organismes non gouvernementaux, les 
organisations autochtones et le secteur privé, peuvent évaluer leurs propres stratégies et 
interventions. La SMVS offre un moyen d’assurer une meilleure harmonisation, coordination et 
orientation des actions prises par les partenaires et d’offrir une tribune où les divers acteurs 
peuvent unir leurs efforts pour traiter des facteurs de risque communs et atteindre des résultats 
communs.  
 
La SMVS est orientée par les principes directeurs suivants : intégration, partenariat et 
responsabilité partagée, et meilleures pratiques. La SMVS vise l’ensemble de la population, en 
particulier les enfants et les jeunes, les habitants des zones isolées, éloignées et rurales, ainsi 
que les collectivités autochtones. Les milieux visés par la SMVS incluent les foyers/familles, les 
écoles, les lieux de travail, les collectivités et les établissements de santé.  
 
La SMVS inclut des objectifs en matière de modes de vie sains qui visent à accroître de 20 % la 
proportion de Canadiens et de Canadiennes qui font de l’activité physique, qui mangent bien et 
qui ont un poids santé, et ce, d’ici 2015. Les données servant à mesurer les progrès pour ces 
trois indicateurs proviennent de l’Enquête 2005 sur la santé dans les collectivités canadiennes. 
Ces données servent de base de référence pour mesurer les progrès.   
 

• Activité physique : En 2005, 25 % des Canadiens de 18 ans et plus étaient actifs dans 
leurs temps libres et 25 % étaient modérément actifs – pour un total de 50 %. 

• Alimentation saine : En 2005, 42 % des Canadiens de 18 ans et plus affirmaient 
consommer des fruits et des légumes au moins cinq fois par jour.  

• Poids santé : En 2005, 47,4 % des Canadiens de 18 ans et plus avaient un indice de 
masse corporelle « normal ».  

 
Bien que la distribution de l’état de santé soit différente d’un groupe à l’autre de la société, 
certains groupes sont plus susceptibles que d’autres d’avoir une mauvaise santé. La SMVS 
profitera de la collaboration entre le Groupe d’experts de la promotion de la santé de la 
population et le Groupe des modes de vie sains dans le cadre d’un projet sur les indicateurs des 
disparités en santé pour cerner, analyser et recommander une série d’indicateurs pour ces 
disparités et fournir une analyse de transférabilité dans le contexte canadien.  
 
La SMVS s’articule autour de quatre orientations stratégiques : 

• Leadership et élaboration de politiques 
• Acquisition et transfert des connaissances 
• Développement communautaire et infrastructure 
• Information publique 

 
Le premier rapport annuel présente les initiatives de promotion des modes de vie sains en cours 
au Canada pour chacune de ces orientations stratégiques.   
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Les prochains rapports continueront d’expliquer comment ces initiatives et d’autres nous 
rapprochent de notre vision d’un Canada aux modes de vie sains, d’une nation saine où tous les 
Canadiens et les Canadiennes vivent dans des conditions leur permettant d’être en bonne santé.  

INTRODUCTION 
Il est bien connu que les habitudes de vie saines jouent un rôle important dans la promotion de la 
santé1. L’alimentation saine, l’activité physique et le poids santé contribuent à diminuer les 
risques de maladies chroniques. Ces habitudes contribuent aussi à améliorer la santé et la 
qualité de vie. Toutefois, les stratégies en matière de modes de vie sains ne représentent qu’un 
seul facteur dans une approche plus vaste des déterminants de la santé qui vise à s’attaquer aux 
causes profondes des résultats défavorables pour la santé. C’est dans ce contexte que les 
intervenants sont de plus en plus nombreux à s’être engagés à prendre les mesures nécessaires 
pour aider les Canadiens et les Canadiennes à acquérir une bonne santé grâce à un mode de vie 
sain.  
 
Comme premier rapport annuel sur la Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de 
vie sains (SMVS), le présent document décrit et vante quelques-uns des nombreux programmes, 
politiques et initiatives de modes de vie sains qui existent au pays. Le rapport décrit les 
indicateurs qui serviront à mesurer les progrès de la SMVS vers l’atteinte de ses objectifs. Fait 
important, il fournit quelques renseignements sur les disparités en santé au Canada, et souligne 
le rôle de la SMVS dans la réduction de ces disparités. Bien que la plupart des exemples mettent 
l’accent sur l’amélioration des résultats de santé, les travaux effectués par tous les partenaires 
dans le cadre de la SMVS s’harmonisent aux efforts visant à réduire les disparités déployés par 
les gouvernements et d’autres intervenants au Canada et à l’étranger. À cet égard, la SMVS est 
bien placée pour jouer un rôle stratégique dans la réduction des disparités en santé, et ce, pour 
les années à venir.    
 
Début de l’encadré 
La Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains (SMVS) offre un 
cadre conceptuel pour une action soutenue axée sur les modes de vie sains. Elle porte dans un 
premier temps sur les facteurs de risque modifiables qui sont reconnus pour leur impact 
important sur les maladies chroniques, dont le cancer, le diabète et les maladies 
cardiovasculaires – la sédentarité, la mauvaise alimentation et leur lien avec l’excès de poids. La 
SMVS met de l’avant une vision d’une nation saine, où tous les Canadiens et les Canadiennes 
vivent dans des conditions leur permettant d’être en bonne santé. La SMVS vise à améliorer 
l’ensemble des résultats de santé et à réduire les disparités2. La SMVS prend appui sur une 
approche de santé de la population qui tient compte des cadres de vie et de travail qui touchent 
la santé des individus, des conditions qui aident les individus à faire des choix sains et des 
services qui permettent de promouvoir la santé et d’assurer son maintien. 
Fin de l’encadré 
 
La SMVS est un cadre conceptuel visant une action soutenue, et non un plan d’action normatif 
pour instaurer des modes de vie sains. Elle fournit un contexte national et des points de 
référence en fonction desquels tous les secteurs, y compris les administrations publiques, les 
organismes non gouvernementaux, les organisations autochtones et le secteur privé, peuvent 
évaluer leurs propres stratégies et interventions.  
 
La SMVS offre un moyen d’assurer une meilleure harmonisation, coordination et orientation des 
actions prises par les partenaires et d’offrir une tribune où les divers acteurs peuvent unir leurs 
efforts pour traiter des facteurs de risque communs et atteindre des résultats communs. 
 
La SMVS est conforme à la Stratégie mondiale sur l’alimentation, l’activité physique et la santé 
de l’Organisation mondiale de la santé, qui appuie une démarche intégrée et concertée et qui 
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déclare que de nombreux acteurs du secteur public, privé et de la société civile ont la 
responsabilité d’intervenir sur plusieurs décennies pour modifier les habitudes alimentaires et les 
habitudes d’activité physique des gens.   
 

Élaboration de la Stratégie pancanadienne intégrée en matière de 
modes de vie sains 
En octobre 2005, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux (FPT) de la Santé ont approuvé 
la SMVS* et ont fait de l’alimentation saine, de l’activité physique et de leur lien avec un poids 
santé une priorité. D’autres domaines, comme la santé mentale et la prévention des blessures, 
pourraient faire l’objet d’interventions à l’avenir. La SMVS a été conçue sur le modèle du Cadre 
stratégique en matière de modes de vie sains (voir le diagramme 1).  
 
La SMVS s’articule autour de quatre orientations stratégiques : 

• Leadership et élaboration de politiques 
• Acquisition et transfert des connaissances 
• Développement communautaire et infrastructure 
• Information publique 

 
Les objectifs proposés de la Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains 
visent une augmentation de 20 % de la proportion de Canadiens qui font de l’activité physique, 
mangent sainement et ont un poids santé, et ce, d’ici 2015. Les buts et les objectifs en matière de 
modes de vie sains constituent des points de référence en fonction desquels tous les secteurs 
peuvent évaluer leurs propres stratégies et interventions. Pour réussir, des efforts concertés sont 
nécessaires. C’est dans ce but que le Groupe des modes de vie sains (GMVS) a été créé en 
2006.  
 
Le GMVS offre une tribune qui favorise les efforts concertés de tous les partenaires de la SMVS 
et veille à ce que ses buts et ses principes directeurs soient respectés. Le Groupe est composé 
de représentants des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, du secteur privé, des 
organismes non gouvernementaux et des organisations autochtones.  
 
Début de l’encadré 
La SMVS est orientée par les principes directeurs suivants : intégration, partenariat et 
responsabilité partagée, et meilleures pratiques. La SMVS vise l’ensemble de la population, en 
particulier les enfants et les jeunes, les habitants des zones isolées, éloignées et rurales, ainsi 
que les collectivités autochtones. Les milieux visés par la SMVS incluent les foyers/familles, les 
écoles, les lieux de travail, les collectivités et les établissements de santé. 
Fin de l’encadré 
 
Le GMVS appuie également le Réseau intersectoriel de promotion des modes de vie sains 
(RIPMVS) en facilitant l’établissement de liens et de voies de communication avec les groupes de 
tous les secteurs concernés. Le RIPMVS est une tribune pancanadienne virtuelle vouée aux 
modes de vie sains et qui contribue à améliorer la collaboration et le partage d’information.   
 
Tous les partenaires sont responsables de concrétiser les objectifs de la Stratégie 
pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains. Le GMVS contribue à l’avancement 

                                                        
* On devrait souligner que bien qu'il partage les objectifs généraux de cette stratégie, le Québec n'a pas participé à son 
élaboration et ne souscrit pas à une stratégie pancanadienne dans ce secteur. En effet, le Québec entend demeurer seul 
responsable de l'élaboration et de la mise en œuvre des programmes de promotion des modes de vie sains sur son 
territoire. Toutefois, le Québec entend poursuivre l'échange d'information et d'expertise avec les autres gouvernements 
au Canada. 

 
 



 

de la SMVS et rend compte au Conseil du réseau de santé publique et aux ministres FPT de la 
Santé, par le biais du Groupe d’experts de la promotion de la santé de la population (voir le 
diagramme 2).  
 

Mise en œuvre de la vision des modes de vie sains au Canada 
Le présent rapport illustre les initiatives de promotion des modes de vie sains en cours partout au 
Canada. Les exemples présentent un aperçu des activités qui obéissent aux principes de la 
Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains – intégration, partenariat et 
responsabilité partagée, et meilleures pratiques. Bien que ces exemples soient mis en évidence 
dans le présent rapport inaugural, de nombreuses autres initiatives qui n’y sont pas mentionnées 
sont également en cours.   
 
Les prochains rapports continueront d’expliquer comment ces initiatives et d’autres nous 
rapprochent de notre vision d’un Canada aux modes de vie sains, d’une nation saine où tous les 
Canadiens et les Canadiennes vivent dans des conditions leur permettant d’être en bonne santé. 
 
Diagramme 1 
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Diagramme 2 
 

 

 
 
 

SUIVI DES INDICATEURS CLÉS DES MODES DE VIE 
SAINS 
 
La Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains constitue un engagement 
formel des gouvernements FPT pour améliorer les résultats de santé et réduire les disparités, en 
mettant l’accent sur l’alimentation saine, l’activité physique et leur lien avec un poids santé. Les 
gouvernements FPT ont établi les objectifs en matière de modes de vie sains, lesquels visent à 
augmenter de 20 % la proportion de Canadiens qui font de l’activité physique, mangent 
sainement et ont un poids santé, et ce, d’ici 20153.  
 
La présente section décrit les données qui serviront de base de référence pour mesurer les 
progrès. S’il y a lieu, elle mentionne également les lacunes relatives aux données et fournit 
d’autres sources de renseignements. Le rapport met l’accent sur les indicateurs de la Stratégie 
pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains (voir le tableau 1). À l’avenir, d’autres 
sources de données seront fournies, le cas échéant (p. ex., Enquête canadienne sur les mesures 
de la santé).  
 
Les données proviennent de l’Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le 
mode de vie (ICRCPMV) et de l’Enquête 2005 sur la santé dans les collectivités canadiennes de 
Statistique Canada, publiée dans Les Canadiens et les Canadiennes en santé : Rapport fédéral 
sur les indicateurs comparables de la santé 20064. Ce rapport semestriel, qui est publié par 
Santé Canada, examine un certain nombre d’indicateurs de santé pertinents pour la population 
canadienne.   
 
 
Début de l’encadré 
L’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) fournit des estimations 
transversales à jour sur les déterminants de la santé, l’état de santé et l’utilisation des services de 
santé au niveau infraprovincial (région sociosanitaire ou groupe de régions sociosanitaires). Les 
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données de l’ESCC proviennent de deux enquêtes distinctes : une enquête globale sur la santé 
au niveau régional et une enquête sur un sujet précis au niveau provincial. L’enquête de 2005 est 
la troisième depuis la création de l’ESCC en 2000. L’ESCC résulte d’une collaboration entre 
Santé Canada, Statistique Canada et l’Institut canadien d’information sur la santé. 
Fin de l’encadré 
 
Tableau 1 
 
Cibles  Indicateurs Sources de 

données  
Activité physique % de la population de 18 ans et plus classée 

comme active ou modérément active 
ESCC et 
surveillance de 
l’activité physique 

Alimentation saine % de la population de 18 ans et plus qui affirme 
consommer fréquemment des fruits et des 
légumes  

ESCC 

Poids santé % de la population de 18 ans et plus qui a un 
poids « normal », en fonction d’un indice de 
masse corporelle (IMC) de 18,5 à 24,9 

ESCC 

 

Activité physique 
En 2003, les gouvernements FPT du Canada (à l’exception du Québec) ont établi une cible 
commune en matière d’activité physique pour accroître de 10 points de pourcentage les niveaux 
d’activité physique chez les Canadiens de 20 ans et plus d’ici 2010. En 2005, reconnaissant la 
nécessité d’un effort soutenu pendant une longue période, la SMVS s’est donné comme objectif 
d’augmenter de 20 % la proportion des Canadiens de 18 ans et plus qui font régulièrement de 
l’activité physique d’ici 2015. Les gouvernements ont uni leurs efforts pour mettre en œuvre des 
initiatives visant à augmenter les niveaux d’activité physique.   
 
Les données servant à mesurer les progrès vers l’atteinte de cet objectif proviennent de l’ESCC 
de 2005, laquelle a classé les répondants en trois catégories : actif, modérément actif ou inactif, 
d’après les activités auxquelles ils ont dit s’adonner durant leurs loisirs. Les répondants ont été 
invités à préciser la fréquence et la durée de leur participation à diverses activités dans les trois 
mois ayant précédé l’enquête. Pour chaque activité déclarée, la dépense énergétique 
quotidienne moyenne a été calculée en multipliant le nombre de fois où l’activité avait été 
pratiquée par la durée moyenne de celle-ci et par la dépense énergétique. La somme de la 
dépense énergétique quotidienne moyenne de toutes les activités a servi à classer les 
répondants en trois catégories : actif – faisant l’équivalent d’une heure de marche ou de 20 
minutes de jogging par jour; modérément actif – faisant l’équivalent de 30 à 60 minutes de 
marche par jour ou d’une séance d’exercice d’une heure trois fois par semaine; inactif – faisant 
l’équivalent de moins de 30 minutes de marche par jour.  
 
Ces résultats ont révélé que 25 % des Canadiens de 18 ans et plus étaient actifs durant leurs 
loisirs et 25 %, modérément actifs (voir la figure 1). C’est donc dire que 50 % des Canadiens de 
18 ans et plus se sont déclarés à tout le moins modérément actifs en 2005. Les hommes étaient 
plus nombreux (52 %) que les femmes (48 %) à dire qu’ils étaient actifs ou modérément actifs en 
2005. Une augmentation de 20 % signifierait que 60 % des Canadiens de 18 ans et plus 
consacrent au moins 30 minutes par jour à une activité physique modérée d’ici 2015. 
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Figure 1. Taux d’activité physique déclaré : Pourcentage de la population (18 ans et 
+) se disant physiquement active – selon le sexe  
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (2005) 
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Autres sources de données 
L’activité physique est aussi mentionnée dans l’Atlas canadien de la nutrition et de la santé. Les 
données de l’Atlas proviennent de l’ESCC, cycle 2.2 – Volet nutrition (2004). L’index de l’activité 
physique classe les répondants de 12 ans et plus en trois catégories : actif, modérément actif ou 
inactif, d’après la valeur de leur dépense énergétique quotidienne totale.  
 
Selon l’Atlas, près d’un cinquième (20,3 %) des Canadiens sont actifs5 (22,6 % des hommes6 et 
18 % des femmes7). Un quart d’entre eux (24,6 %) sont modérément actifs8 (24,4 % des 
hommes9 et 24,8 % des femmes10). Plus de la moitié – 55, 1 % – sont inactifs11, dont 57,2 % des 
femmes12 et 53 % des hommes13.  
 
L’Atlas décrit le pourcentage de Canadiens qui font au moins 15 minutes d’activité physique 
quotidienne. Pour recueillir ces données, les répondants ont été invités à préciser à quelle 
fréquence ils avaient pratiqué certaines activités dans les trois mois ayant précédé l’enquête. Ces 
fréquences ont par la suite été converties en une moyenne pour un mois. Selon l’Atlas, 29,6 % 
des Canadiens font au moins 15 minutes d’activité physique quotidienne14. On ne remarque 
aucune différence notable entre les hommes et les femmes puisque 29,7 % des hommes15 et 
29,6 % des femmes16 font au moins 15 minutes d’activité physique quotidienne. 
 
L’Atlas s’intéresse en outre à l’activité physique chez les enfants et donne une estimation de la 
moyenne du nombre d’heures par semaine que les enfants de 6 à 11 ans consacrent à des 
activités physiques à l’école ou à l’extérieur de l’école. L’Atlas fait aussi mention de la moyenne 
du nombre d’heures par jour que les enfants de ce groupe d’âge consacrent aux activités 
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sédentaires, notamment à regarder la télévision, à faire des jeux vidéo ou à passer du temps à 
l’ordinateur.   
 
En 2005, les ministres FPT responsables du sport, de l’activité physique et des loisirs ont fait 
appel à l’Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de vie pour 
concevoir et réaliser l’Étude sur l’activité physique des jeunes au Canada (ÉAPJC) – la première 
enquête représentative sur le plan national au Canada et au monde qui utilise les pédomètres 
pour mesurer de façon objective le niveau d’activité physique chez les enfants et les jeunes (de 5 
à 19 ans). L’avantage à utiliser les pédomètres plutôt que les approximations et les 
renseignements déclarés est qu’ils permettent d’obtenir des données précises sur les niveaux 
d’activité physique des jeunes au Canada, en évitant les biais de rappel. Ils fournissent une 
estimation du niveau global d’activité physique, plutôt que de se limiter à un seul domaine, 
comme les loisirs. Les pédomètres comportent toutefois un désavantage : ils ne mesurent pas 
avec précision les activités comme le patinage, le cyclisme ou la nage17. 
 
Les premières données recueillies dans le cadre de l’étude CANPLAY (2005-2006) révèlent que 
seulement 9 % des enfants et des jeunes canadiens atteignent l’objectif quotidien de 16 500 pas 
fixé par les Guides d’activité physique canadiens pour les enfants et les jeunes. L’ÉAPJC fournit 
des données de base nationales et objectives sur les niveaux d’activité physique des enfants et 
des jeunes Canadiens. On remarque des écarts évidents d’une région à l’autre : dans l’Ouest et 
le Nord, les enfants sont plus susceptibles d’atteindre l’objectif quotidien de 16 500 pas alors 
qu’au Québec, ils sont moins nombreux. Les garçons sont plus nombreux que les filles (12 % 
contre 5 %) à atteindre cet objectif. Même chez les enfants qui participent à des activités 
physiques organisées et qui font du sport, seulement 11 % atteignent l’objectif de 16 500 pas, 
comparativement à 5 % pour ceux qui n’en font pas. Les enfants des collectivités à plus faible 
densité de population (de 10 000 à 29 999 habitants) sont plus nombreux à atteindre l’objectif fixé 
par le Guide que ceux des collectivités d’un million d’habitants ou plus18.  
 
Selon l’Enquête régionale sur la santé des Premières nations de 2002-2003, environ 20 % des 
adultes des Premières nations vivant dans les réserves étaient suffisamment actifs pour 
maintenir une bonne santé (c.-à-d. ont déclaré faire au moins 30 minutes d’activité physique 
modérée ou vigoureuse chaque jour). 
 
La nouvelle Enquête canadienne sur les mesures de la santé actuellement en cours (de l’hiver 
2007 à l’hiver 2009) permettra de recueillir des données déclarées (p. ex., taux d’activité 
physique et fréquence de consommation de certains aliments) aussi bien que des mesures 
physiques directes (p. ex., taille, poids, condition physique et activité physique, à l’aide 
d’accéléromètres) auprès d’un échantillon représentatif composé d’environ 5 000 Canadiens et 
Canadiennes âgés de 6 à 79 ans. Les résultats de cette enquête seront publiés en 2010-2011 et 
intéresseront particulièrement les partenaires de la SMVS.  
 
Les nouvelles sources de données sur l’activité physique sont de plus en plus nombreuses à faire 
leur apparition. On leur apportera toute l’attention voulue afin de vérifier leur applicabilité dans le 
cadre de la SMVS. Il est cependant à prévoir que le débat se poursuivra dans le cadre de la 
SMVS quant à la méthode à privilégier pour mesurer les taux d’activité physique de la population. 
Aux fins de comparaison, les données de l’ESCC sur l’activité physique déclarée continueront à 
servir d’indicateur pour mesurer les progrès au chapitre de l’activité physique. Des itérations 
supplémentaires de l’ESCC fourniront des données qui seront comparées à celles de 2005.  
 

Alimentation saine 
La fréquence déclarée de consommation de fruits et légumes est l’un des indicateurs de santé 
examinés durant les différents cycles de l’ESCC. Ces données sont utiles pour classer les 
individus en fonction du nombre total de fois par jour qu’ils ont consommé des fruits et des 
légumes (fréquence), plutôt qu’en terme de quantité de fruits et légumes consommés 
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quotidiennement. Par conséquent, l’indicateur qui en résulte ne peut servir à affirmer quoi que ce 
soit sur la consommation de fruits et légumes, ni sur le respect des portions recommandées dans 
Bien manger avec le Guide alimentaire canadien. Il nous permet cependant de surveiller les 
tendances en ce qui a trait au nombre de fois que la population (12 ans et plus) déclare 
consommer des fruits et des légumes.   
 
En 2005, les résultats de l’ESCC, cycle 3.1, révèlent que 42 % des Canadiens de 18 ans et plus 
ont déclaré qu’ils consommaient des fruits et des légumes au moins cinq fois par jour (voir la 
figure 2). De ce nombre, les femmes forment la majorité (48,8 %, comparativement à 34,9 % pour 
les hommes)19. Une augmentation de 20 % signifierait que 50,4 % des Canadiens de 18 ans et 
plus affirment consommer des fruits et des légumes cinq fois ou plus par jour d’ici 2015.  
 
 
Figure 2 : Consommation déclarée de fruits et légumes – Pourcentage de la 
population (18 ans et +) disant manger des fruits et légumes au moins cinq fois par 
jour – selon le sexe   
 
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (2005) 
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Autres sources de données  
L’ESCC, cycle 2.2 – Volet nutrition (2004) fournit des données sur ce que les Canadiens 
consomment à l’aide d’une enquête nutritionnelle. Ces données permettront de combler un écart 
important de 35 ans en termes de données nationales sur la consommation alimentaire. Les 
résultats de l’ESCC 2.2 révèlent que 52,3 % des Canadiens20 ont consommé moins de cinq 
portions de fruits et légumes quotidiennement (47,7 % des hommes et 56,9 % des femmes)21,22. 
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Des discussions ont été amorcées pour répéter l’ESCC (volet sur la nutrition); ce sera une 
occasion de mettre au point des indicateurs qui reflètent mieux la complexité de la saine 
alimentation23. Entre-temps, pour les fins de la SMVS, la fréquence de consommation de fruits et 
de légumes demeure l’indicateur à utiliser, comme c’était le cas pour l’ESCC 3.1 de 2005. Les 
itérations futures de cette enquête permettront de recueillir des données qui serviront aux fins de 
comparaison.  
 

Poids santé  
La SMVS s’est donné comme objectif d’augmenter de 20 % la proportion des Canadiens qui ont 
un poids « normal » sur un IMC de 18,5 à 24,9 d’ici 201524. L’indicateur qu’est l’IMC mesure le 
pourcentage d’adultes dont la taille et le poids déclarés donnent un IMC les situant dans les 
catégories de personnes avec une « insuffisance pondérale », un « poids acceptable », une 
« surcharge pondérale » ou de l’« obésité».  
 
L’ESCC de 2005 fournit des données qui tiennent compte de la taille et du poids déclarés, telles 
que publiées dans Les Canadiens en santé25, calculées pour les personnes de 18 ans et plus, à 
l’exception des femmes enceintes. La taille et le poids déclarés donnent souvent lieu à des sous-
estimations de la prévalence de surcharge pondérale et d’obésité au sein de la population.  
 
Selon l’ESCC de 2005, près du tiers (32,5 %) des Canadiens de 18 ans et plus étaient 
considérés comme ayant un excès de poids et 14,9 % comme étant obèses (voir la figure 3)26. 
Près de la moitié (47,4 %) des adultes canadiens avaient un IMC normal. Une augmentation de 
20 % signifierait que 56,88 % des Canadiens de 18 ans et plus aient un IMC normal d’ici 2015.  
 
Les femmes étaient plus nombreuses (4,7 %) que les hommes (1,2 %) à avoir un IMC dénotant 
une insuffisance pondérale, alors qu’un plus grand nombre d’hommes étaient considérés comme 
ayant une surcharge pondérale (40,3 % pour les hommes et 24,8 % pour les femmes) ou 
souffrant d’obésité (16,2 % pour les hommes et 13,6 % pour les femmes).  
 
L’IMC et le tour de taille sont des mesures importantes pour évaluer les risques pour la santé. 
Selon Santé Canada, au niveau de la population, « l’IMC demeure jusqu’à maintenant l’indicateur 
le plus utile des problèmes de santé associés au poids, et le tour de taille est un indicateur 
pratique des problèmes de santé reliés à l’obésité abdominale27 ». L’IMC a été choisi comme 
indicateur de risque pour la santé, parce que les différents cycles d’ESCC fournissent des 
données sur les tendances le concernant. À l’heure actuelle, nous ne disposons pas de données 
similaires pour le tour de taille.  
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Figure 3. Indice de masse corporelle déclaré : pourcentage d’adultes (18 ans et +) 
déclarant une taille et un poids correspondant à un IMC qui dénote une catégorie 
particulière, selon le sexe (normalisé selon l’âge)* 
 
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (2005) 
* Exclut les femmes enceintes 
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Autres sources de données 
Selon l’Atlas canadien de la nutrition et de la santé, en 2004, près d’un cinquième (18,1 %)28 de 
tous les enfants canadiens âgés de 2 à 17 ans étaient considérés comme ayant un excès de 
poids (17,8 % des garçons29 et 18,3 % des filles30), compte tenu des données sur la taille et le 
poids. Pour ce qui est de l’obésité, la proportion est de 8,2 % pour tous les enfants31 (9,2 % des 
garçons32 et 7,2 % des filles33). 
 
L’Atlas présente également des données sur l’IMC des personnes de 18 ans et plus. Ces 
données révèlent qu’en 2004, 36,1 % des adultes canadiens avaient un excès de poids34 (42,2 % 
des hommes35 et 30,2 % des femmes36) et que 23,1 % de tous les adultes37 étaient obèses 
(22,9 % des hommes38 et 23,4 % des femmes39). 
 
Comme nous l’avons dit précédemment, l’ESCC (volet sur la nutrition) doit être répétée. Cela 
sera particulièrement important pour évaluer les progrès sur le plan de l’obésité infantile, puisque 
les cycles réguliers de l’ESCC n’incluent pas les enfants de moins de 12 ans. De plus, l’Enquête 
canadienne sur les mesures de la santé, une initiative conjointe de Santé Canada et Statistique 
Canada, fera connaître les résultats de l’IMC chez les enfants de 6 ans et plus. Cette enquête 
nationale, qui vise à obtenir des renseignements auprès des Canadiens sur leur état de santé, 
est menée sur une période de 24 mois débutant à l’hiver 2007, et sera répétée périodiquement.  
 
Dans son rapport de 2007 sur l’obésité infantile, le Comité parlementaire permanent de la santé a 
uni sa voix à celles de nombreux autres intervenants pour faire valoir la nécessité d’examiner les 
circonstances particulières des enfants et des jeunes Autochtones40. Les données relatives aux 
Autochtones sont présentées dans le rapport de l’Enquête régionale sur la santé (ERS) de 2002-
2003, dans lequel on souligne qu’environ un adulte des Premières nations sur quatre a un poids 
santé. Comparativement aux hommes, les femmes sont plus susceptibles d’être obèses (34,3 %) 
ou obèses morbides (6,8 %). Plus de 40 % des hommes des Premières nations avaient un excès 
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de poids. Plus de la moitié (57,8 %) des jeunes des Premières nations avaient un poids normal 
ou une insuffisance pondérale, alors que 28 % avaient un excès de poids et 14,1 % étaient 
obèses. Selon l’ERS, 41,5 % des enfants des Premières nations avaient un poids normal ou une 
insuffisance pondérale, alors que 22 % avaient un excès de poids et 36 % étaient obèses41. 

DISPARITÉS EN SANTÉ 
Dans chaque groupe de la population, il existe un continuum de la santé qui fait en sorte que 
certaines personnes ont une santé moins bonne que d’autres. Il est aussi évident que, pris dans 
leur ensemble, certains groupes de la population jouissent d’une moins bonne santé que 
d’autres. La présente section décrit brièvement ce qu’on sait des inégalités ou disparités en 
santé, les mesures prises pour y remédier, au Canada et à l’étranger, et le rôle de la SMVS dans 
la réduction de ces disparités. Le statut socioéconomique (SSE), l’identité autochtone, le sexe et 
le lieu géographique de résidence sont les principaux facteurs associés aux disparités en santé 
au Canada42.  
 
Voici quelques exemples : 
 
• Les femmes peuvent s’attendre à vivre six ans de plus que les hommes. Bien que les écarts 

entre les habitants des quartiers les plus riches et les plus pauvres et entre les hommes et 
les femmes s’amenuisent, ils persistent toutefois depuis le début des années 70; les femmes 
dont les revenus sont les plus faibles ont même une espérance de vie plus grande que les 
hommes dont les revenus sont les plus élevés43.  

 
• Les données de l’enquête de 1998 ont révélé que les hommes occupant un emploi et ayant 

un faible revenu avaient deux fois plus de problèmes de santé et trois fois plus de jours 
d’invalidité que les hommes à revenu élevé. Ce n’est qu’au milieu des années 90 que le 
quintile inférieur des Canadiens a atteint la même espérance de vie que le quintile supérieur 
25 ans auparavant44.  

 
• Bien que l’espérance de vie des Indiens inscrits se soit allongée depuis 1980, elle demeure 

inférieure à celle de la population en général pour les deux sexes45. Bien que l’écart se 
resserre, une différence persiste entre les Premières nations et les autres Canadiens. 

 
• On estime que les taux de mortalité infantile chez les Autochtones et les habitants des 

collectivités nordiques du Canada sont supérieurs à ceux de la population en général. Le 
taux de mortalité infantile chez les membres des Premières nations qui vivent sur les 
réserves est estimé à 7 décès par 1 000 naissances vivantes46. 

 
• Les habitants des collectivités nordiques éloignées se classent bons derniers au pays sur le 

plan de l’espérance de vie et de l’espérance de vie sans incapacité. Les taux de tabagisme, 
d’obésité et de consommation d’alcool y sont supérieurs aux moyennes canadiennes47.  

 
• En 2005, le taux de pauvreté pour l’ensemble du Canada (c.-à-d. le pourcentage de 

personnes ayant un faible revenu après impôts) était estimé à près de 11 %. Les taux de 
pauvreté sont beaucoup plus élevés dans certains groupes, notamment les parents seuls (26 
%), les personnes à capacité de travail limitée (21 %), les nouveaux immigrants (19 %) et les 
Autochtones hors réserve (17 %). De plus, ces taux sont plus élevés dans certains quartiers 
des villes canadiennes48. 

 
• En 2004, plus de 1,1 million de ménages (9,2 %) ont souffert d’insécurité alimentaire liée au 

revenu à un moment ou l’autre au cours de l’année précédente en raison de difficultés 
financières les empêchant d’accéder à une alimentation adéquate49.  
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Les disparités en santé imposent un fardeau majeur, à la fois aux individus et à la société. Pour 
les individus, une mauvaise santé rend difficile la participation active à la vie économique, sociale 
et culturelle de leurs collectivités. Pour la société, une mauvaise santé et les conditions qui en 
sont à l’origine engendrent également d’importants coûts directs pour le système de soins de 
santé, ainsi que des coûts indirects pour l’économie en général. On a estimé que le coût total 
attribuable aux maladies et aux blessures au Canada en 1998 s’élevait à 150 milliards de dollars, 
réparti de façon presque égale entre les coûts directs (soins de santé) et les coûts indirects (perte 
de productivité et autres facteurs)50. Les disparités en santé « ne sont pas compatibles avec les 
valeurs canadiennes, elles menacent la cohésion des communautés et de la société, elles 
ébranlent la viabilité du système de santé et elles ont un impact sur l’économie51».  
 
Il est généralement reconnu que la façon la plus efficace de réduire les disparités en santé 
consiste à combiner les approches universelles et ciblées pour s’attaquer aux déterminants de la 
santé52.  
 
À l’échelle internationale, la Commission des déterminants sociaux de la santé de l’Organisation 
mondiale de la Santé, créée en mars 2005, appuie les pays et les partenaires mondiaux en santé 
pour s’attaquer aux facteurs sociaux qui contribuent à la mauvaise santé et aux inégalités. La 
Commission a pour mandat de résoudre le problème des inégalités dans le domaine de la santé 
observées à l’intérieur des pays et d’un pays à l’autre53. 
 
En Europe, de nombreux pays ont poussé plus loin en mettant de l’avant des stratégies globales 
pour réduire les disparités en santé. Depuis 1987, la Finlande a une politique qui vise 
expressément l’amélioration de la santé de la population et la réduction des disparités en santé54. 
L’Angleterre fait depuis longtemps œuvre de pionnière par son approche nationale de la santé de 
la population. C’est le premier pays, sinon le seul, qui a une politique pangouvernementale de 
réduction des disparités en santé et d’amélioration globale de la santé de la population. Une 
nouvelle politique a été mise en place après un examen global réalisé en 2002 qui a permis de 
passer en revue l’ensemble des programmes gouvernementaux pour déterminer de quelle façon 
utiliser les dépenses publiques le plus efficacement possible afin de réduire les disparités en 
santé55. En Suède, un dialogue national soutenu sur les déterminants de la santé et leurs 
conséquences, un processus de dégagement d’un consensus auquel participent tous les partis 
politiques, une approche fondée sur la preuve et des consultations publiques ont permis 
d’élaborer une stratégie axée presque exclusivement sur les déterminants de la santé non 
médicaux56.  
 
L’ensemble des provinces et des territoires du Canada et les principaux partenaires qui appuient 
la SMVS s’entendent pour dire que les disparités en santé représentent un enjeu important en 
matière de santé. Même si les ministères de la Santé de toutes les administrations, souvent en 
collaboration avec d’autres secteurs, ont lancé diverses initiatives pour améliorer la santé et 
réduire les disparités, de façon générale, aucune cible ni aucun objectif n’a été établi. L’absence 
de cadres d’indicateurs de la santé constitue une lacune importante, en particulier compte tenu 
du peu d’attention portée aux disparités dans les domaines et les indicateurs identifiés par les 
premiers ministres en 200057. De plus, tous s’entendent pour dire qu’il est nécessaire de 
déployer davantage d’efforts généraux et intégrés pour réduire les disparités connues sur le pl
de la santé, ainsi que les facteurs et les conditions qui les engendrent. On reconnaît également
que des travaux sont en cours pour établir un lien entre les différentes initiatives partout au pays 
afin de mieux coordonner les effort

an 
 

s.   
 
Voici quelques exemples de projets de recherche canadiens qui visent expressément à réduire 
les disparités en santé :  
 
• Les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) ont réalisé une initiative stratégique 

intersectorielle intitulée Réduire les disparités sur le plan de la santé et promouvoir l’équité 
pour les populations vulnérables, en partenariat avec Santé Canada, le Secrétariat national 



 

pour les sans-abri, le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada et la 
Fondation des maladies du cœur du Canada.  
 

• L’Initiative sur la santé de la population canadienne a permis de réaliser de la recherche 
importante et créative dont les résultats devraient influencer les objectifs stratégiques des 
politiques publiques, notamment un examen utile des stratégies visant à améliorer la santé 
des Canadiens et à réduire les inégalités.  
 

• L’Agence de santé publique du Canada (ASPC) ainsi que six centres de collaboration ont été 
créés pour assurer un leadership et fournir des services de soutien en vue d’un nouveau 
réseau national de santé publique. Deux de ces centres concentrent leurs efforts sur la 
réduction des disparités en santé. Le Centre national de collaboration de la santé autochtone 
a pour mandat d’accroître la capacité des Autochtones à agir sur leurs déterminants de la 
santé. Le Centre national de collaboration des déterminants de la santé traduira les travaux 
de trois réseaux d’apprentissage de la Commission des déterminants sociaux de la santé de 
l’Organisation mondiale de la Santé : développement de la petite enfance, femmes et équité 
entre les sexes, et conditions d’emploi.   

 
Du point de vue stratégique et pratique, plusieurs activités récentes retiennent l’attention : 
  
• Le deuxième congrès national de l’Alliance pour la prévention des maladies chroniques au 

Canada a eu lieu en novembre 2006 sur le thème « La prévention intégrée des maladies 
chroniques : ensemble en force ». 
 

• En juin 2008, l’Association canadienne de santé publique, en collaboration avec ses 
partenaires, a tenu sa conférence annuelle 2008 sur le thème « Vers une réduction des 
inégalités en santé par la recherche et l’action ». 
  

• À l’échelle provinciale, la 11e « Journée annuelle de santé publique » se tiendra au Québec 
en novembre 2008 et aura pour thème principal les inégalités sociales en santé.  
 

• En avril 2008, le Sous-comité sénatorial sur la santé des populations a publié plusieurs 
rapports préliminaires sur la politique en matière de santé de la population dans un certain 
nombre de provinces et territoires, ainsi qu’un document de questions et d’options axé sur 
l’amélioration des mesures visant les déterminants sociaux de la santé dans les divers 
ministères. Le Sous-comité a également tenu une table ronde pour discuter des options 
stratégiques et des actions prioritaires.   

 
On s’affaire actuellement à mettre à jour la base de données sur les disparités en santé au 
Canada. Les partenaires espèrent ainsi promouvoir une politique efficace de santé publique, 
établir les priorités et mener des évaluations qui pourraient contribuer à l’atteinte de l’objectif de 
la SMVS, soit la réduction des disparités en santé. Un exemple récent est la collaboration entre le 
Groupe d’experts sur la promotion de la santé de la population et le Groupe des modes de vie 
sains pour la réalisation d’un projet sur les indicateurs des disparités en santé. Le repérage des 
indicateurs pourrait déboucher sur une série de mesures communes que les gouvernements FPT 
pourraient utiliser pour jauger les progrès réalisés au chapitre de la réduction des disparités en 
santé. Un autre exemple est le projet mené par le Groupe de travail sur la surveillance des 
maladies chroniques et des blessures du Réseau de santé publique afin de définir des 
indicateurs qui, combinés aux indicateurs des disparités en santé, serviront à démontrer les effets 
de ces disparités sur les maladies chroniques.   
 
La SMVS pourrait éventuellement devenir un élément clé d’un cadre stratégique visant à 
accélérer le processus de réduction des disparités.  
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PROGRÈS DANS LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 
Guidée par ses principes directeurs – intégration, partenariat et responsabilité partagée, et 
meilleures pratiques –, la SMVS s’articule autour de quatre orientations stratégiques :  

• Leadership et élaboration de politiques 
• Acquisition et transfert des connaissances 
• Développement communautaire et infrastructure 
• Information publique 

 
La présente section du rapport décrit les activités menées par les différents gouvernements –
fédéral, provinciaux et territoriaux – et par les partenaires qui appuient ces orientations 
stratégiques. Elle contient également un aperçu des activités en cours en 2007. Les exemples ne 
reflètent pas toute la portée des travaux menés par les partenaires de la SMVS, mais ils donnent 
un aperçu important et utile des principales activités qui démontrent une lancée vers la réalisation 
des objectifs de la SMVS. Bien qu’elles soient présentées pour chaque orientation stratégique, il 
est important de souligner que ces activités sont intégrées.  
  

Leadership et élaboration de politiques 
Le leadership et l’élaboration de politiques sont définis comme l’engagement des gouvernements 
FPT à fournir un leadership fort et soutenu en vue d’une stratégie viable à long terme et de la 
mise en place par tous les secteurs (public et privé) de politiques permettant aux gens d’adopter 
des modes de vie sains. Bien que l’un des objectifs premiers de cette orientation stratégique pour 
de nombreux partenaires de la SMVS au cours de la dernière année ait été les initiatives en 
milieu scolaire, d’autres exemples sont également présentés. Ces initiatives en milieu scolaire 
font partie intégrante des stratégies provinciales et territoriales de modes de vie sains et font des 
écoles l’une des principales cibles d’investissement.  
 
Colombie-Britannique 
Début de l’encadré 
Approche pangouvernementale ActNow BC : ActNow BC innove par son approche 
pangouvernementale de promotion de la santé. L’initiative repose sur quatre piliers : promotion 
de l’activité physique, alimentation saine, vie sans tabagisme et choix santé durant la grossesse. 
Les 19 ministères doivent considérer leur mandat du point de vue de la promotion de la santé et 
inclure dans leurs plans de services des initiatives visant à créer des milieux favorables à la 
santé. Cette approche étend la responsabilité en matière de santé de la population au-delà du 
secteur de la santé et fait en sorte que les investissements publics dans la promotion de la santé 
soient en harmonie. L’initiative ActNow BC est dirigée par le Premier ministre et gérée par le 
ministre d’État responsable de ActNow BC. Le ministre d’État rend compte directement au 
Cabinet et est responsable de plusieurs aspects du cadre.  
Fin de l’encadré 
 

L’une des principales mesures ciblées dans le document Transformative Change Accord: First 
Nations Health Plan était l’élaboration du programme ActNow BC propre aux Premières nations 
et aux Autochtones.    

En 2007, le ministère de la Santé s’est associé au Centre national de collaboration de la santé 
autochtone pour mettre au point un programme ActNow propre aux Autochtones. Le Centre 
national de collaboration de la santé autochtone travaille de concert avec le Conseil de la santé 
des Premières nations, la Métis Nation of BC et la BC Association of Aboriginal Friendship 
Centres pour appuyer le programme ActNow propre aux Autochtones. Un autre volet de ce 
programme, le défi Honour Your Health (protégez votre santé), est une initiative provinciale sur 
les modes de vie sains qui encourage les personnes, les groupes et les collectivités à adopter un 
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style de vie sain et actif, exempt de tabagisme. Le défi Honour Your Health de 2007 marquait la 
8e édition de cet événement annuel.   
 
Les Directives sur la vente d’aliments et de boissons dans les écoles ont été élaborées et 
mises en œuvre pour identifier les aliments et les boissons susceptibles d’être vendus dans les 
écoles de la Colombie-Britannique. Toutes les écoles élémentaires doivent se soumettre à la 
politique d’ici janvier 2008; et toutes les écoles intermédiaires et secondaires, d’ici septembre 
2008. Les lignes directrices nutritionnelles concernant la nourriture et les boissons 
offertes dans les machines distributrices dans les édifices gouvernementaux sont en 
vigueur dans les édifices provinciaux, notamment les établissements de soins de santé et les 
établissements d’enseignement. La planification est en cours pour adapter les lignes directrices 
en vue de leur application dans les installations récréatives et autres installations publiques.  
 
Alberta 
L’Alberta entend assurer un meilleur équilibre entre le traitement des maladies et la prévention 
des maladies et des blessures, ambition qui transparaît dans le document Framework for a 
Healthy Alberta. Le cadre établit des résultats, des cibles et des objectifs décennaux pour 
encourager les neuf régions sanitaires à promouvoir la santé et à prévenir les maladies et les 
blessures d’ici 2012.  
 
L’Alberta appuie de nombreuses initiatives qui visent à renforcer la capacité des individus et des 
collectivités d’améliorer la santé et de créer des milieux favorables au mieux-être. Les lignes 
directrices nutritionnelles pour les enfants et les jeunes de l’Alberta ont été conçues pour 
fournir des conseils sur la façon dont les établissements et les organisations peuvent offrir des 
aliments sains dans les établissements de soins pour enfants et les écoles, lors d’événements 
spéciaux, dans les centres récréatifs et l’ensemble de la collectivité. Les lignes directrices seront 
publiées au printemps 2008. 
 
L’Alberta Healthy Living Network (AHLN) est une alliance provinciale dont le mandat consiste à 
diriger des initiatives intégrées et concertées visant à promouvoir la santé et à prévenir les 
maladies chroniques. L’AHLN a été désigné comme site de démonstration du Programme 
national intégré de prévention des maladies non transmissibles (CINDI) par l’Organisation 
mondiale de la Santé. Depuis 2002, l’AHLN s’est employé à bâtir, à évaluer et à soutenir des 
partenariats aux niveaux provincial, régional et local. L’AHLN a créé le Alberta Healthy Living 
Framework: An Integrated Approach, cadre qui prévoit sept stratégies prioritaires : 
l’établissement de partenariats et de liens avec les collectivités, la sensibilisation et l’éducation, la 
surveillance, les meilleures pratiques, la recherche et l’évaluation, les disparités en matière de 
santé et les politiques de santé publique. L’élaboration et l’évaluation du cadre de l’AHLN ont 
permis de démontrer l’efficacité de la collaboration intersectorielle lorsqu’il s’agit de promouvoir la 
santé de la population. 
 
Saskatchewan 
La stratégie de promotion de la santé de la Saskatchewan, Healthier Places to Live, Work and 
Play (des milieux plus sains où vivre, travailler et s’amuser) (www.health.gov.sk.ca/phb-
promotion-strategy), fournit aux offices régionaux de la santé un cadre pour créer des collectivités 
en santé. À l’intérieur de ce cadre, les offices régionaux de la santé continuent de collaborer avec 
les partenaires locaux pour planifier et mettre en œuvre des activités qui favorisent l’accès aux 
aliments nutritifs, les collectivités actives et la santé mentale. Les activités de leadership et 
d’élaboration des politiques incluent la mise en œuvre de politiques sur les aliments et la nutrition 
dans les écoles, notamment la collecte de données pour surveiller les progrès dans ce domaine. 
Les offices régionaux de la santé et leurs partenaires appuient également les employeurs en vue 
de créer des milieux de travail sains, ainsi que les initiatives de participation des jeunes.  
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En 2007, plusieurs projets à l’appui des modes de vie sains ont été lancés par les partenaires 
intersectoriels, notamment des lignes directrices à l’intention des divisions scolaires, rédigées par 
le ministère de l’Éducation, le ministère de la Santé et d’autres partenaires dans l’optique 
d’élaborer ultérieurement des politiques sur la nutrition. De surcroît, le ministère du Tourisme, des 
Parcs, de la Culture et des Sports continue d’offrir son appui au programme Saskatchewan en 
mouvement et aux initiatives connexes, pour encourager les collectivités, les écoles et les 
employeurs à agir pour accroître les niveaux d’activité physique.  
Manitoba 
Depuis 2003, le Manitoba a son ministre de la Vie saine, un des premiers au Canada. Le 
ministère porte maintenant le nom de Santé et Vie saine Manitoba. La vie active et la saine 
alimentation sont deux des sept secteurs d’intervention privilégiés du Ministère.  
 
Le Manitoba a mis en place un certain nombre d’initiatives à l’appui de la SMVS, notamment :  

• Les programmes Manitoba en mouvement qui offrent des subventions et des 
ressources matérielles aux écoles, aux collectivités et aux employeurs pour promouvoir 
l’activité physique dans ces milieux et en souligner l’importance; 

• Le Tour du Manitoba, une campagne qui veut encourager les citoyens à être actifs et à 
enregistrer leur activité physique reliée aux distances; 

• Le Prix du Premier ministre pour un mode de vie sain décerné pour le leadership et la 
participation des particuliers, des jeunes et des organisations aux modes de vie sains;  

• Aliments sains dans les écoles. Au cours des deux dernières années, des efforts ont 
été déployés pour élaborer des politiques et collaborer avec les écoles pour offrir des 
aliments plus sains dans les cafétérias et les distributrices automatiques dans les écoles. 
Parmi ces initiatives, notons :  

o Les Lignes directrices pour les aliments vendus et offerts dans les écoles 
du Manitoba et le programme de collations santé dans les distributrices 
automatiques; 

o Le Guide de nutrition des écoles du Manitoba - Élaboration des lignes 
directrices et politiques, distribué dans toutes les écoles publiques en octobre 
2006.  

 
Le Manitoba a également mis en œuvre l’initiative Écoles en santé, un partenariat entre Santé et 
Vie saine Manitoba (le ministère responsable), Éducation, Citoyenneté et Jeunesse Manitoba et 
Enfants en santé Manitoba (un partenariat de tous les ministères liés de près ou de loin aux 
enfants et dirigé par le comité ministériel pour Enfants en santé, lequel est composé de huit 
membres du cabinet). L’initiative Écoles en santé vise à promouvoir la santé physique, 
émotionnelle et sociale des élèves et de leurs familles, du personnel des écoles et des 
communautés scolaires. D’autres activités viennent compléter l’initiative, dont le mois Plaisir de 
courir, un programme offrant des casques de cycliste à un prix abordable, ainsi qu’un 
programme obligatoire d’éducation physique et d’éducation à la santé pour les élèves de la 
maternelle à la 12e année. Le Manitoba est la première province du Canada à imposer un 
programme d’éducation physique et d’éducation à la santé aux élèves de la 11e et 12e année, et 
ce, à compter de septembre 2008.  
 
Ontario  
En 2004, le médecin hygiéniste en chef a publié le rapport intitulé Poids santé, vie saine, lequel 
fait appel à un plan intégré pour s’attaquer aux deux principaux facteurs de risque des maladies 
chroniques et de l’obésité : la mauvaise nutrition et la sédentarité. En réponse à ce rapport, le 
Plan d’action de l’Ontario pour la promotion de la saine alimentation et de la vie active a 
été lancé en 2006. Il s’agit de la première stratégie provinciale à intégrer la nutrition et l’activité 
physique. Le plan d’action fait également partie d’une initiative plus vaste de réduction des 
maladies chroniques par la saine alimentation et l’activité physique. Le plan d’action de 
10 millions de dollars appuie un éventail d’initiatives visant à prévenir l’obésité et à promouvoir 
une alimentation saine et une vie active chez les Ontariens, en particulier les enfants et les 

   

  19 
 



 

jeunes, dans différents milieux. Avec ce plan, le Ministère s’est engagé à adopter quatre 
approches stratégiques pour améliorer la santé des Ontariens : favoriser le sain développement 
des enfants et des jeunes; promouvoir la santé dans les collectivités; défendre les politiques 
d’intérêt public en faveur de la santé; mieux informer le public et l’inciter à s’engager davantage. 
Certaines des principales initiatives appuyées par le plan d’action incluent le Programme de 
consommation de fruits et de légumes dans le Nord de l’Ontario, Visez plus haut et Saine 
alimentation Ontario.  
 
Pour l’avenir, le budget 2008 de l’Ontario prévoit un montant supplémentaire de 10 millions de 
dollars pour appuyer le développement d’une stratégie globale de lutte contre l’obésité chez les 
enfants.  
 

Québec 
Le Québec a son propre programme de santé publique (le Programme national de santé 
publique 2003–2012), dont il poursuit la mise en œuvre. Ce programme prévoit notamment de 
nouvelles mesures pour prévenir les problèmes de santé mentale. Depuis avril 2005, le directeur 
de la santé publique du Québec a rendu publics trois rapports nationaux sur l’état de santé de la 
population du Québec, conformément à la Loi sur la santé publique (2001). De plus, une 
campagne de promotion des modes de vie sains a été lancée à l’automne 2004 pour encourager 
la saine alimentation et l’activité physique régulière.   
 
Plus récemment, le gouvernement du Québec a mis en œuvre son plan d’action qui vise à 
promouvoir les saines habitudes de vie et à prévenir les problèmes reliés au poids (le Plan 
d’action gouvernemental de promotion des saines habitudes de vie et de prévention des 
problèmes reliés au poids 2006–2012). Ce plan, issu de la collaboration intersectorielle entre 
sept ministères et trois organismes gouvernementaux, prévoit 75 mesures pour améliorer la 
santé de la population québécoise. De surcroît, un fonds pour la promotion des modes de vie 
sains a été créé en juin 2007. Grâce à lui, le gouvernement du Québec investira annuellement 20 
millions de dollars au cours des dix prochaines années, en collaboration avec la Fondation Lucie 
et André Chagnon, qui contribuera pour le même montant. Au cours des dernières années, nous 
avons assisté à la consolidation des services préventifs destinés aux familles vulnérables et au 
déploiement graduel de l’approche des Écoles en santé dans les écoles primaires et secondaires 
du Québec. Pour de plus amples renseignements, visitez www.msss.gouv.qc.ca/. 
 
Nouveau-Brunswick 
La Stratégie du mieux-être du Nouveau-Brunswick, laquelle est axée sur l’activité physique, la 
saine alimentation, la santé mentale et le ressort psychologique, ainsi que la réduction du 
tabagisme, a été lancée en janvier 2006. La Stratégie met l’accent sur les enfants et les jeunes, 
et sur les facteurs qui les influencent, dans le contexte scolaire et communautaire et dans le 
milieu de travail. Cette initiative coordonnée et globale est renforcée par la promotion 
d’orientations stratégiques interreliées qui englobent le partenariat et la collaboration, le 
développement communautaire, la promotion des modes de vie sains, la surveillance, 
l’évaluation et la recherche, ainsi que les politiques de santé publique. Un facteur clé de 
l’harmonisation des priorités et plans d’action gouvernementaux et non gouvernementaux est la 
Coalition pour une saine alimentation et l’activité physique du Nouveau-Brunswick. 
 
Le Nouveau-Brunswick a été la première province à mettre en œuvre une politique globale sur la 
nutrition dans les écoles (Politique 711 du ministère de l’Éducation, octobre 2005, disponible à 
www.gnb.ca/0000/policies.asp). En septembre 2007, toutes les écoles de la province, de la 
maternelle à la 12e année, ont dû retirer les aliments sans valeur nutritive de leurs cafétérias, 
distributrices automatiques et programmes de levées de fonds. Tout au long de 2007, le 
ministère du Mieux-être, de la Culture et du Sport, en collaboration avec le ministère de 
l’Éducation et les intervenants régionaux, a élaboré des critères nutritionnels pour le sel, le gras, 
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les sucres et autres facteurs en vue de classer les aliments par catégories de valeur nutritive 
maximale, moyenne et minimale mentionnées dans la Politique.   
 
Nouvelle-Écosse 
En mars 2005, le gouvernement de la Nouvelle-Écosse a lancé sa stratégie provinciale qui vise à 
promouvoir la saine alimentation, L’alimentation saine en Nouvelle-Écosse. La stratégie a été 
conçue pour assurer la coordination des plans d’action fondés sur des données probantes, 
faciliter le processus décisionnel et affecter les ressources de façon à offrir des aliments sains et 
nutritifs dans les divers établissements (p. ex., écoles, services de soins à l’enfant, collectivités, 
milieux de travail), avec l’aide de plusieurs partenaires. Les axes prioritaires d’intervention de la 
stratégie sont l’allaitement, les enfants et les jeunes, la consommation de fruits et de légumes et 
la salubrité des aliments.   
 
En septembre 2006, la Nouvelle-Écosse a adopté la Politique en matière d’alimentation et de 
nutrition. La politique sera introduite sur une période de trois ans, et sa mise en œuvre intégrale 
prendra fin en juin 2009. La politique décrit les normes qui s’appliquent aux aliments et aux 
boissons qu’on peut servir et vendre dans les écoles, encourage les écoles à éduquer les élèves 
en matière de nutrition dans le cadre de programmes d’études et propose un environnement qui 
favorise les choix santé. Seuls les aliments et les boissons qui se trouvent sur la liste de valeur 
nutritive maximale et moyenne des normes en matière d’aliments et de boissons peuvent être 
servis ou vendus dans les écoles. La politique inclut également des directives en matière de 
levée de fonds, de promotion et de publicité, et d’achat d’aliments produits localement.  
 
La province travaille présentement avec ses partenaires pour élaborer un cadre d’activité 
physique, de sports et de loisirs qui répondra aux besoins de tous les groupes de la 
population. De plus, la stratégie Enfants actifs – Enfants en santé a été examinée et 
renouvelée en 2007-2008. Le nouveau plan sportif inclura une politique d’accueil révisée et une 
nouvelle politique d’entraînement sera mise en œuvre en 2008-2009. L’éducation physique est 
obligatoire pour les élèves de la maternelle à la 9e année. Les lignes directrices recommandent 
100 minutes par semaine pour les élèves de la maternelle à la 2e année, 150 minutes par 
semaine pour les élèves de 3e année, 125 minutes par semaine pour les élèves de la 4e à la 6e 
année et 150 minutes par semaine pour les élèves de la 7e à la 9e année. À compter de 2008-
2009, les élèves qui font leur entrée au secondaire seront tenus d’acquérir un crédit en éducation 
physique (110 heures) en 10e, 11e ou 12e année pour obtenir leur diplôme.  
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse s’est engagé à adopter un modèle d’écoles pour la 
promotion de la santé. Un poste de coordonnateur de l’hygiène scolaire a été créé dont les 
coûts sont partagés entre le ministère de la Promotion et de la Protection de la santé et le 
ministère de l’Éducation. Le coordinateur travaille pour les deux ministères et avec les conseils 
scolaires et les conseils de santé de district pour créer des mécanismes et des services de 
soutien afin que les écoles deviennent des endroits plus sains où apprendre, travailler et jouer. 
D’entrée de jeu, l’accent a été mis sur l’activité physique et la saine alimentation.   
 
Île-du-Prince-Édouard 
Lancée en 2003, la Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Île-du-Prince-Édouard 
fournit un cadre à l’intérieur duquel le gouvernement, les alliances communautaires et les ONG 
peuvent collaborer pour s’attaquer aux trois principaux facteurs de risque des maladies 
chroniques et promouvoir la saine alimentation et l’activité physique, en plus de réduire le 
tabagisme. Un comité composé de partenaires multisectoriels est chargé de coordonner 
l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de la stratégie. 
    
Ce nouvel engagement du gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard au chapitre de la promotion 
de la santé et de la prévention des maladies chroniques a été démontré lors de la rencontre du 
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Conseil des ministres de l’Atlantique qui a eu lieu en janvier 2008. Les travaux sont en cours pour 
élaborer un cadre d’action concertée.  
 
D’autres initiatives de leadership et d’élaboration de politiques ont été mises en œuvre dans la 
province en 2007 : 
 

• Les membres du Comité provincial de la SMVS s’affairent actuellement à mettre à jour la 
Stratégie et à en rétablir les buts et les objectifs pour une nouvelle clientèle cible (les 
parents qui ont des enfants de 0 à 12 ans).  
 

• Les ministères de la Santé et de l’Éducation continuent d’offrir leur appui et leur 
collaboration à l’Alliance favorisant la saine alimentation en vue de l’élaboration de 
politiques favorisant une meilleure nutrition dans les écoles de la Commission scolaire de 
langue française et les écoles secondaires de premier et deuxième cycle (en vigueur 
dans les écoles élémentaires depuis 2005). 
 

• L’Alliance favorisant la saine alimentation, en collaboration avec les autres partenaires de 
la SMVS et des représentants des collectivités, a créé un réseau de la sécurité 
alimentaire pour améliorer l’accès à une alimentation saine et sécuritaire pour tous.  

 
Terre-Neuve-et-Labrador 
En 2006, le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador lançait son plan provincial de mieux-
être Vivre sainement, dans le but d’améliorer la santé de la population et aider tous les 
résidents de la province à atteindre un état maximal de mieux-être. Ce plan mise sur les travaux 
des coalitions régionales pour le mieux-être et du Conseil consultatif provincial du mieux-être, 
lequel est composé de ministères, associations professionnelles et groupes communautaires. La 
phase I du plan (2006–2008) est axée sur la saine alimentation, l’activité physique, la réduction 
du tabagisme et la prévention des blessures, par le renforcement des partenariats et la 
collaboration, la sensibilisation du public, le renforcement des capacités en matière de promotion 
de la santé, ainsi que le développement et l’élargissement des initiatives de promotion du mieux-
être. La phase II du plan inclura la promotion de la santé mentale, le développement des enfants 
et des jeunes, la salubrité de l’environnement et la protection de la santé.  
 
L’initiative Élèves en santé, Écoles saines est une priorité du plan provincial de mieux-être. 
L’initiative vise à créer des milieux scolaires qui favorisent les modes de vie sains pour les 
élèves. Le plan est axé sur l’élaboration de politiques, de programmes et de services de soutien 
pour promouvoir la saine alimentation, l’activité physique et les milieux sans fumée, en plus 
d’appuyer les parents, les fournisseurs de soins, les éducateurs et la communauté scolaire.  
 
Les Lignes directrices sur l’alimentation en milieu scolaire ont été élaborées et présentées 
conjointement par les ministères de la Santé et des Services communautaires et de l’Éducation 
pour faire en sorte que les élèves de la maternelle à la 12e année reçoivent des aliments sains à 
l’école. Tous les districts scolaires de la province ont élaboré des politiques sur la saine 
alimentation et la nutrition qui sont conformes aux lignes directrices. Les politiques seront mises 
en œuvre graduellement sur une période de deux ans. La mise en œuvre intégrale est prévue 
pour septembre 2008. Les Lignes directrices sur l’alimentation en milieu scolaire présentent une 
liste des aliments et des boissons qui devraient être servis et vendus dans les cafétérias, les 
cantines et les distributrices automatiques dans les écoles.   
 
Yukon 
Sur l’ensemble du territoire du Yukon, les gouvernements et les ONG collaborent à la mise en 
œuvre de la Stratégie de vie active du Yukon. Les ministères de l’Éducation, de la Santé et des 
Services sociaux et des Services communautaires, ainsi que les diverses ONG qui servent 
d’agents de mise en œuvre ont uni leurs efforts pour assurer une prestation efficace des 
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programmes qui visent à promouvoir l’activité physique autour de quatre piliers stratégiques : 
Active Yukon Schools (écoles actives), Active Yukon Lifestyles (vie active), Active Yukon 
Communities (collectivités actives) et Active Yukon Workplaces (milieux de travail actifs). Au 
début de 2008, le gouvernement du Yukon a signé un accord bilatéral sur les modes de vie sains 
avec le gouvernement du Canada, en vue de la mise en œuvre d’initiatives de promotion des 
modes de vie sains au Yukon, comme Jeunes en forme, Jeux sans frontières (supplément du 
Nord) et autres programmes destinés aux femmes des zones rurales du Yukon. D’autres 
initiatives de leadership ont été mises en œuvre, dont le Groupe de référence sur le diabète du 
Yukon, composé de représentants des secteurs public et privé, des collectivités rurales du 
Yukon et des secteurs de la santé et de l’activité physique. Le principal mandat de ce groupe 
consiste à promouvoir et à appuyer la mise en œuvre de la Stratégie du diabète du Yukon. 
 
Territoires du Nord-Ouest 
Le Cadre en matière de choix santé vise à renforcer la collaboration entre les ministères des 
Affaires communautaires et municipales, de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi, de la Santé 
et des Services sociaux, ainsi que le ministère de la Justice, dans les secteurs de la promotion de 
la santé et des activités de prévention. Son but s’apparente à celui de la province de la Colombie-
Britannique, qui préconise une « approche pangouvernementale » de promotion de la santé pour 
les programmes et services. Le cadre promeut la collaboration à l’échelle du gouvernement dans 
plusieurs dossiers prioritaires : alimentation saine, vie active, réduction du tabagisme, prévention 
des blessures, santé sexuelle, promotion de la santé mentale et réduction de la toxicomanie.   
 
Les Lignes directrices pour les aliments et les boissons ont été élaborées conjointement 
avec le ministère de la Santé et des Services sociaux, et les huit administrations des services de 
santé et des services sociaux des T.N.-O. Elles sont une adaptation des lignes directrices sur les 
aliments et les boissons de la Colombie-Britannique et orientent l’utilisation des boissons et des 
aliments sains dans tous les établissements de santé et des services sociaux des T.N.-O. Une 
première ébauche de lignes directrices pour les boissons et les aliments servis lors des 
rencontres et autres activités a été rédigée. Dans le secteur de l’éducation, un certain nombre de 
conseils scolaires ont mis en œuvre des politiques sur la saine alimentation.   
 
Nunavut 
La Stratégie en matière de santé publique du Nunavut 2008-2013, intitulée Developing 
Healthy Communities (Pour des communautés en santé), donne une orientation aux activités 
de santé publique qui auront lieu sur le territoire au cours des cinq prochaines années et au-delà. 
L’objectif de la stratégie consiste à renforcer le système de soins de santé du Nunavut et à 
accroître les capacités à l’échelle locale en mettant l’accent sur le développement 
communautaire.  
 
En octobre 2007, le Ministère de la Santé et des Services sociaux a publié un Cadre d’action en 
matière de nutrition qui décrit les étapes à suivre pour mieux tirer parti des ressources 
actuellement disponibles et couvrir les besoins alimentaires essentiels de tous les Nunavummiut, 
en utilisant aussi bien des aliments traditionnels que des aliments nutritifs offerts en magasin. Les 
recherches dans le domaine de la santé indiquent que les ménages du Nunavut connaissent un 
taux d’insécurité alimentaire sept fois plus élevé que la moyenne canadienne. L’un des objectifs 
du cadre est d’améliorer l’état nutritionnel des nourrissons ainsi que des enfants d’âge 
préscolaire et scolaire.  
 
Le Ministère de l’Éducation a entrepris d’élaborer une Directive sur les aliments sains à 
l’intention des écoles et travaille de pair avec le coordonnateur territorial de la nutrition pour 
trouver d’autres moyens d’intégrer la nutrition au programme scolaire. 
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Gouvernement fédéral 
L’Initiative en matière de modes de vie sains et de prévention des maladies chroniques du 
gouvernement fédéral fournit une orientation dans le cadre de diverses initiatives de santé 
publique visant à promouvoir la santé et à réduire l’impact des maladies chroniques au Canada. 
L’initiative met l’accent sur toutes les activités de promotion de la santé et de prévention des 
maladies chroniques menées dans l’optique d’améliorer la santé et de réduire les disparités. Les 
activités de promotion de la santé sont mises en œuvre dans le cadre de la Stratégie en matière 
de modes de vie sains. Ces activités représentent la contribution du gouvernement fédéral à la 
Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains. Les deux stratégies 
s’harmonisent avec la Stratégie mondiale sur l’alimentation, l’activité physique et la santé de 
l’Organisation mondiale de la Santé. 
 
La SMVS inclut également la Stratégie canadienne du diabète, renouvelée en 2005 et financée à 
raison de 18 millions par année. La Stratégie canadienne du diabète contribue aux objectifs de la 
Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains par ses activités de 
prévention des maladies qui visent les populations à risque élevé, en particulier les personnes 
souffrant d’embonpoint ou d’obésité.  
 
En février 2007, Santé Canada a lancé le nouveau Guide alimentaire canadien, à la suite de 
vastes consultations menées auprès de plus de 7 000 intervenants et membres du public. Le 
Guide alimentaire est un outil conçu pour aider les Canadiens à faire des choix santé et pour 
soutenir les politiques et les normes en matière de santé ainsi que les programmes d’information 
à travers le pays. Depuis son lancement, Bien manger avec le Guide alimentaire canadien a été 
publié à plus de 11,7 millions d’exemplaires, et 250 000 exemplaires de Bien manger avec le 
Guide alimentaire canadien – Ressource à l’intention des éducateurs et communicateurs ont été 
distribués. Également lancé en 2007, l’outil interactif en ligne « Mon Guide alimentaire » est 
disponible dans dix autres langues, ce qui en facilite l’accès pour les minorités ethniques.   
 
En avril 2007, une version du Guide alimentaire canadien adapté aux Premières nations, aux 
Inuits et aux Métis a été lancée. Ce guide a été conçu pour refléter les valeurs, les traditions et 
les habitudes alimentaires de ces populations. Il complète le Guide alimentaire canadien, fait 
partie intégrante des activités de sensibilisation à la nutrition et sert de fondement à l’élaboration 
de politiques, programmes et lignes directrices en matière de nutrition partout au pays. Cette 
version adaptée du Guide alimentaire peut aider les particuliers, les familles et les collectivités à 
acquérir et à échanger des connaissances sur la saine alimentation, y compris les aliments 
traditionnels et les produits d’épicerie, puisque l’identité autochtone est l’un des principaux 
facteurs qui contribuent aux inégalités en matière de santé.   
 
En 2007, Santé Canada a dirigé une série de débats d’experts et de discussions lors de 
conférences nationales et internationales, notamment le congrès des Diététistes du Canada et la 
conférence mondiale de l’Union internationale de promotion de la santé et d’éducation pour la 
santé, afin de promouvoir la saine alimentation et la salubrité des aliments au Canada. 
 
En 2007, l’ASPC a offert son appui à une coalition d’ONG pour examiner les recommandations 
formulées en 2004 sur L’utilisation des courbes de croissance pour évaluer et surveiller la 
croissance des nourrissons et des enfants canadiens, en tenant compte des normes établies par 
l’Organisation mondiale de la Santé publiées en 2006. Dirigée par les Diététistes du Canada, en 
collaboration avec la Société canadienne de pédiatrie, le Collège des médecins de famille du 
Canada et l’Association canadienne des infirmières et infirmiers en santé communautaire, cette 
initiative comprenait une analyse des données canadiennes pour évaluer l’effet de ces nouvelles 
normes sur la pratique des professionnels de la santé.    
 
En janvier 2007, le crédit d’impôt pour la condition physique des enfants est entré en 
vigueur. Ce crédit d’impôt permet aux parents de demander un montant maximal de 500 $ par 

   

  24 
 



 

année à l’égard des dépenses admissibles pour activités physiques engagées pour chaque 
enfant de moins de 16 ans.  
 
Produits alimentaires et de consommation du Canada 
En avril 2007, les chefs de file de l’industrie des aliments et des boissons ont annoncé le 
lancement de l’Initiative canadienne pour la publicité sur les aliments et boissons destinés 
aux enfants, qui témoigne de leur engagement à commercialiser les produits destinés aux 
enfants canadiens de moins de 12 ans de façon responsable. Cette initiative allie l’auto-
réglementation, le message social et l’éducation. Les entreprises participantes se sont engagées 
à promouvoir et à appuyer les choix diététiques sains et les modes de vie sains chez les enfants, 
et à faire en sorte que les publicités destinées aux enfants mettent l’accent sur les aliments et 
boissons conformes aux principes d’une saine alimentation.  
 
En 2007, les membres de Produits alimentaires et de consommation du Canada ont maintenu 
leur engagement formel envers une vie saine et active – engagement à faire preuve de 
leadership en aidant les Canadiens à adopter des modes de vie sains et actifs qui reposent sur 
des principes de modération, d’équilibre et d’activité. Annoncé en 2006, cet engagement 
comporte de multiples facettes et reconnaît les efforts de l’industrie pour reformuler et améliorer 
les boissons et aliments transformés, les initiatives d’éducation des consommateurs, les 
pratiques de publicité et de commercialisation responsables, l’appui aux milieux de travail et les 
initiatives communautaires de promotion des modes de vie sains et actifs.  
 
Début de l’encadré 
Les travaux en cours du Consortium conjoint pour les écoles en santé (CCES) sont un 
exemple pratique d’application des principes de la SMVS (intégration, partenariat et 
responsabilité partagée, et meilleures pratiques). Le CCES est issu d’une collaboration 
intersectorielle établie par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et agit comme 
catalyseur en appuyant une coopération plus systématique entre les secteurs de la santé, du 
mieux-être et de l’éducation pour améliorer la santé dans les écoles. Pour de plus amples 
renseignements, visitez http://www.jcsh-cces.ca/. 
 
Le CCES a contribué à la création d’un réseau national de coordonnateurs de l’hygiène scolaire 
dans les provinces et territoires participants, avec l’aide d’un représentant de l’Agence de santé 
publique du Canada, pour promouvoir la collaboration et l’échange d’information entre les 
secteurs de la santé et de l’éducation, au sein de chacune des administrations membres et entre 
elles.   
 
En 2007, le CCES a été l’hôte conjoint du congrès technique de l’Organisation mondiale de la 
Santé intitulé « Établir des partenariats avec les écoles pour la santé, l’éducation, l’avancement 
et le développement » qui s’est tenu à Vancouver du 5 au 8 juin 2007.  
Fin de l’encadré 

 
Alliance pour la prévention des maladies chroniques au Canada (APMCC) 
L’APMCC est un réseau d’organisations liées ou non à la santé, qui partagent une vision 
commune d’un système intégré pour la recherche, la surveillance, les politiques et les 
programmes sur le maintien de la santé et la prévention des maladies chroniques au Canada. 
L’APMCC est composée d’organisations et d’alliances nationales, provinciales et territoriales 
représentant des centaines de groupes de partout au Canada. 
 
En 2007, l’APMCC a établi ses priorités : examiner les déterminants de l’activité physique, de la 
saine alimentation et du poids santé, offrir une intervention solide en santé publique pour lutter 
contre les maladies chroniques et protéger les Canadiens de l’exposition au tabagisme.   
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Durant la même période, l’APMCC a mis en œuvre ou mené à terme plusieurs activités, dont un 
projet de collaboration visant à élaborer un énoncé de position sur la sécurité alimentaire liée au 
revenu, la publication d’un document d’information sur le supplément de la prestation nationale 
pour enfants au Canada et l’organisation d’une conférence de concertation stratégique sur 
l’obésité et l’impact de la commercialisation sur les enfants.   
 
L’APMCC a également facilité les stratégies nationales de lutte contre les maladies en vue 
d’élaborer un cadre d’action concertée pour appuyer les efforts d’harmonisation des préventions 
primaires et d’établissement des priorités. Pour de plus amples renseignements, visitez 
www.cdpac.ca. 
 
Assemblée des Premières nations (APN)  
Pour l’APN, la santé demeure un secteur prioritaire, comme en témoignent ses interventions aux 
assemblées nationales et auprès du Comité des Chefs sur la santé, ainsi que les travaux du 
Secrétariat à la santé et au développement social. Au sujet du rapport 2007 du Comité 
permanent de la santé intitulé Des enfants en santé : une question de poids, le Chef régional de 
l’APN, Katherine Whitecloud, a observé qu’on parvenait à réduire les niveaux d’obésité chez les 
enfants quand les gens revenaient aux comportements traditionnels et culturellement adaptés. Le 
fait de s’adonner à des activités récréatives, à des jeux et à des sports traditionnels et de 
consommer des aliments traditionnels était considéré comme essentiel au maintien de la santé 
physique de cette population.  
 
En 2007, l’APN s’est jointe à la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits 
de Santé Canada pour élaborer le Guide alimentaire canadien adapté aux Premières nations, 
aux Inuits et aux Métis.  
 

Acquisition et transfert des connaissances 
L’acquisition et le transfert des connaissances sont définis comme un continuum d’activités qui 
comprend la collecte d’information (notamment les activités de recherche, de surveillance et 
d’examen des meilleures pratiques), l’analyse et la synthèse des connaissances acquises, ainsi 
que l’accès aux données en vue de la meilleure utilisation possible par les gens qui en ont 
besoin. Les initiatives menées partout au pays sont présentées ci-dessous.    
 
Colombie-Britannique 
Initiative d’avant-garde créée en partenariat avec l’Université de Victoria, le BC Atlas of 
Wellness contient plus de 270 cartes et tableaux auxiliaires qui fournissent des données sur 
environ 120 indicateurs de mieux-être. Les données serviront à orienter les planificateurs du 
secteur public, des autorités sanitaires, du secteur privé et des établissements d’enseignement 
en vue d’améliorer l’état de santé des citoyens de la Colombie-Britannique.    
 
Alberta 
L’Alberta Centre for Active Living, en partenariat avec l’Alberta Sport, Recreation, Parks and 
Wildlife Foundation et l’Université de l’Alberta, répond aux besoins en matière de recherche et 
d’éducation de plus de 6 000 praticiens et organisations de l’Alberta qui s’affairent à promouvoir 
l’activité physique. Parmi les projets réalisés, notons l’Enquête 2007 sur l’activité physique en 
Alberta, le projet Rural Route to Active Aging (les aînés des régions en action), des ressources et 
des ateliers offerts dans 35 petites collectivités de la province.    
 
Saskatchewan 
Le ministère de la Santé, en partenariat avec le Collège des infirmières et infirmiers de 
l’Université de la Saskatchewan, a offert une formation à distance sur le transport actif dans 35 
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municipalités de la Saskatchewan, en mettant l’accent sur les possibilités d’améliorer ce type de 
transport aux niveaux fédéral, provincial et régional. 
 
Manitoba 
Le gouvernement du Manitoba a acheté un échantillon d’enfants amélioré pour l’ESCC – Volet 
nutrition. Le rapport intitulé Le poids des enfants du Manitoba a été publié en novembre 2007. 
 
Le Manitoba a également réalisé deux enquêtes provinciales dans le cadre de son Évaluation 
Écoles en santé. Au printemps 2005, une enquête de référence a été menée dans toutes les 
écoles de la province pour en savoir davantage sur les défis que doivent affronter les écoles dans 
leurs efforts en vue de promouvoir la santé et sur les moyens dont elles disposent. L’enquête a 
été répétée au printemps 2007. Les résultats ont révélé que :  

• 82 % (2005) et 90 % (2007) des écoles ont établi ou commencé à établir des politiques et 
des lignes directrices pour promouvoir la santé et le mieux-être des enfants et des 
jeunes;   

• 88 % (2005) et 90 % (2007) des écoles ont établi ou commencé à établir un comité ou un 
conseil d’hygiène scolaire.   

 
Ontario 
Le programme Visez plus haut, qui appuie la mise en œuvre des programmes sportifs 
intramuraux dans les écoles, a tenu sa première conférence annuelle d’étudiants-moniteurs le 16 
novembre 2007, à Guelph. L’événement a attiré plus de 400 élèves et employés provenant de 87 
écoles – élémentaires et secondaires – de 17 conseils scolaires de l’Ontario.   
 
Nouveau-Brunswick 
Durant l’année scolaire 2006-2007, un sondage a été conçu et administré aux élèves de la 6e à la 
12e année, dans le cadre de la Stratégie du mieux-être du Nouveau-Brunswick. Le sondage 
était axé sur les connaissances, les attitudes et les comportements de l’élève au chapitre de 
l’activité physique, de la saine alimentation, de la santé mentale et du ressort psychologique, et 
du tabagisme (Enquête sur le tabagisme chez les jeunes de Santé Canada). Le sondage et les 
activités subséquentes de mobilisation des connaissances ont été mis en œuvre par le groupe de 
recherche sur la santé et l’éducation de l’Université du Nouveau-Brunswick, conjointement avec 
l’Université de Moncton. Au total, 184 écoles (87 %) des 14 districts scolaires ont participé au 
projet, ce qui représente plus de 33 000 élèves. Pour chacun des secteurs prioritaires, un rapport 
des résultats a été produit et distribué à chaque école et district scolaire. Le rapport contenait non 
seulement les résultats de l’étude, mais également des suggestions quant aux gestes que les 
élèves, les éducateurs, les parents et les collectivités pourraient poser pour améliorer ces 
résultats. Durant l’année scolaire 2007-2008, tous les districts ont reçu des présentations visant à 
faciliter un plan d’action global en matière d’hygiène scolaire. D’autres efforts de mobilisation des 
connaissances ont été déployés, notamment la mise au point de programmes d’enseignement 
d’enchaînement, la prestation de services de soutien et de consultation pour les districts, les 
écoles et les champions du mieux-être, ainsi que la création de feuillets d’information provinciaux 
présentant un sommaire des résultats.  
 
Nouvelle-Écosse 
Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse continue de collaborer avec les conseils scolaires et les 
autres partenaires pour mettre au point des mécanismes de surveillance de mise en œuvre pour 
la Politique en matière d’alimentation et de nutrition. Les exigences en matière de ressources 
pour la mise en œuvre intégrale de la politique seront établies dans le cadre de ce processus.  
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Terre-Neuve-et-Labrador 
Une évaluation provinciale des besoins des écoles a été menée dans l’ensemble de la 
province afin de déterminer les besoins des écoles en matière d’équipement et d’infrastructure 
pour appliquer les nouvelles lignes directrices sur l’alimentation en milieu scolaire. Ce projet a 
produit un taux de rendement de 100 %, tous les directeurs (de la maternelle à la 12e année) 
ayant rempli le questionnaire de 24 pages. Les renseignements recueillis permettent aux districts 
scolaires et aux ministères de l’Éducation et de la Santé et des Services sociaux d’aider les 
écoles à créer un milieu d’apprentissage plus sain pour les élèves. 
 
En 2007, un sondage des professeurs d’éducation physique de Terre-Neuve-et-Labrador a 
été mené dans toutes les écoles de la province (de la maternelle à la 12e année), pour 
déterminer si les élèves reçoivent le niveau recommandé d’éducation physique, mesurer l’impact 
du nouvel équipement et des services de soutien, et évaluer les progrès des professeurs 
d’éducation physique et les défis qu’ils doivent affronter pour satisfaire aux exigences du 
nouveau programme. Les résultats du sondage ont permis d’orienter les décisions concernant les 
ressources supplémentaires et les services de soutien à offrir aux écoles. Un comité directeur a 
également été chargé d’examiner les prochaines étapes pour assurer la qualité des programmes 
d’activité physique offerts aux élèves.   
 
Yukon 
Depuis 2005-2006, la Direction des sports et des loisirs du gouvernement du Yukon, le ministère 
de l’Éducation et l’ONG Sports Yukon unissent leurs efforts pour mener annuellement un 
sondage sur l’activité physique dans toutes les écoles du Yukon qui servira d’outil de 
surveillance de base pour mesurer les niveaux d’activité physique dans les sports et les loisirs 
chez les jeunes, y compris dans les zones rurales. En 2007, la Direction des sports et des loisirs 
a commandé une enquête intitulée Active Living Opportunities of Interest to Yukon Seniors 
(occasions de vie active susceptibles d’intéresser les personnes âgées du Yukon), laquelle a 
permis de recueillir des renseignements précieux sur la prestation des programmes offerts aux 
personnes âgées au Yukon, y compris dans les collectivités rurales. Depuis 2006, la Direction 
des sports et des loisirs procède à la mise à jour annuelle de la base de données de 
surveillance de la vie active au Yukon, laquelle fournit de l’information utile sur les habitudes 
en termes de loisirs et d’activité physique au Yukon et sert à la mise en œuvre de la stratégie de 
vie active du Yukon.  
 
Nunavut 
Le Ministère de la Santé et des Affaires sociales a publié un Manuel sur la santé dentaire qui 
aidera le personnel enseignant à dispenser le programme de formation sur la santé, et les 
représentants en santé communautaire, les assistants dentaires et les thérapeutes dentaires à 
promouvoir la santé auprès des élèves et de leur famille en les incitant à réduire leur 
consommation d’aliments malsains et de boissons sucrées.  
 
Le Ministère de l’Éducation a signé un protocole d’entente lui permettant d’utiliser le nouveau 
Programme d’éducation physique mis au point par Éducation Manitoba, programme qui va de 
la maternelle à la sixième année. 
  
Des Trousses d’activité physique adaptées aux années d’étude primaire et secondaire ont été 
distribuées dans les 42 écoles du Nunavut. Un comité consultatif composé de représentants du 
Ministère de l’Éducation, du Ministère de la Santé et des Services sociaux, et du Ministère de la 
Culture, de la Langue, des Aînés et de la Jeunesse a été mis sur pied pour encadrer le projet.  
 
En collaboration avec l’Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de 
vie, le spécialiste de l’activité physique du Ministère de la Culture, de la Langue, des Aînés et de 
la Jeunesse a réalisé une étude utilisant des pédomètres dans plusieurs collectivités.  
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Gouvernement fédéral  
En collaboration avec le US Institute of Medicine, Santé Canada continue d’appuyer la recherche 
scientifique qui servira de fondement à l’élaboration d’un guide national en matière de diète, en 
plus de participer et de collaborer à l’atelier de l’Institut intitulé Mise au point des ANREF de 1994 
à 2004 : leçons retenues et nouveaux défis. Par ailleurs, Santé Canada a contribué à la 
traduction en français et à la distribution du document Les apports nutritionnels de référence : Le 
guide essentiel des besoins en nutriments (National Academies Press), un sommaire des apports 
nutritionnels de référence. Santé Canada a également publié l’article Bien manger avec le Guide 
alimentaire canadien (2007) : Élaboration du modèle d’alimentation dans le numéro d’avril 2007 
de Nutrition Reviews.  
 
Santé Canada collabore étroitement avec Statistique Canada et les Instituts de recherche en 
santé du Canada afin de mettre en valeur le potentiel et les occasions de recherche pour 
l’utilisation des données provenant de l’ESCC 2.2 (Nutrition). En octobre 2007, Santé Canada a 
lancé l’ESCC 2.2 (Groupe d’utilisateurs) pour créer un forum d’échange pour les chercheurs, 
les professionnels en santé publique des ministères provinciaux de la Santé et les autres 
utilisateurs des données de Statistique Canada, des IRSC, de Santé Canada et de l’ASPC. Le 
projet avait pour but de veiller à ce que les connaissances acquises à l’étape de l’analyse soient 
pertinentes et applicables pour les chercheurs et les responsables des orientations politiques. 
Les IRSC ont soumis un appel de demandes et ont financé sept équipes de recherche afin 
d’assurer de meilleures analyses expertes des données de l’ESCC 2.2. 
 
En 2007, Santé Canada a publié une série de rapports thématiques et de produits, dont l’Enquête 
sur la santé dans les collectivités canadiennes, cycle 2.2, Nutrition (2004) : Sécurité alimentaire 
liée au revenu dans les ménages canadiens et Enquête sur la santé des collectivités 
canadiennes, cycle 2.2, Nutrition (2004) : Apports nutritionnels provenant des aliments : tableaux 
sommaires provinciaux, régionaux et nationaux, Volume 1. Un outil Web qui utilise la technologie 
SIG pour présenter les indicateurs de nutrition de l’ESCC, cycle 2.2, par province et pour 
l’ensemble du Canada, appelé Atlas canadien de la nutrition et de la santé, a également été 
lancé. Afin d’accroître l’utilisation de cet outil et d’en favoriser la compréhension, Santé Canada a 
présenté les résultats de l’ESCC, cycle 2.2, lors du symposium sur la nutrition organisé par 
Kellogg dans le cadre du Congrès annuel des diététistes du Canada, lors du Forum scientifique 
de Santé Canada et lors de la Conférence mondiale de l’Union internationale de promotion de la 
santé et d’éducation pour la santé.   
 
Le 26 septembre 2007, l’ASPC a annoncé que le gouvernement fédéral financerait le 
Programme FPT de données repères sur l’activité physique. Mené conjointement avec les 
gouvernements provinciaux et territoriaux depuis 1995, et géré et administré par l’Institut 
canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de vie (ICRCPMV), le programme 
sert de mécanisme pour recueillir et résumer les données suivantes : données sur la participation 
des adultes et des jeunes provenant de l’ESCC; données objectives sur les niveaux d’activité 
physique chez les enfants et les jeunes (de 5 à 19 ans) provenant de l’Étude sur l’activité des 
jeunes au Canada, qui examine l’impact du statut socio-économique précaire et de l’éducation 
sur les niveaux d’activité chez les enfants et les jeunes; données sur les facteurs habilitants ou 
restrictifs, vus selon une perspective individuelle, provenant du programme de surveillance de 
l’activité physique de l’ICRCPMV; données sur les facteurs habilitants ou restrictifs des divers 
milieux, provenant des études sur la capacité des systèmes de l’ICRCPMV. Le Programme de 
données repères est un parfait exemple de la collaboration entre les gouvernements fédéral et 
provinciaux / territoriaux en vue d’acquérir et de partager les connaissances pour orienter 
l’élaboration des politiques.   
 
Également le 26 septembre 2007, l’ASPC a entrepris des travaux, en collaboration avec la 
Société canadienne de physiologie de l’exercice pour procéder à un examen scientifique sur 
les lignes directrices et les mesures de l’activité physique au Canada, en vue d’améliorer 
l’intégrité scientifique des lignes directrices et guider l’orientation future des lignes directrices 
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nationales sur l’activité physique au Canada. Les premiers résultats de ces travaux ont été 
publiés dans le numéro de novembre 2007 (Vol. 32) du journal Physiologie appliquée, nutrition et 
métabolisme, dans un supplément intitulé Advancing physical activity measurement and 
guidelines in Canada: a scientific review and evidence-based foundation for the future of 
Canadian physical activity guidelines.   
 
En 2007, l’ASPC a fait des progrès importants en créant le Système canadien des pratiques 
exemplaires, qui inclut le Portail canadien des pratiques exemplaires pour la promotion de 
la santé et la prévention des maladies chroniques. Le portail Web facilite le transfert des 
connaissances sur les pratiques exemplaires dans les milieux de la recherche, de l’élaboration 
des politiques et de la pratique; il permet de dégager un consensus sur les pratiques exemplaires 
et améliore l’évaluation des interventions au niveau de la collectivité et de la population. Le portail 
contient actuellement 110 interventions sur une variété de sujets liés aux modes de vie sains et à 
la prévention des maladies. Il décrit les pratiques exemplaires liées aux interventions en matière 
d’activité physique et de saine alimentation. Pour en savoir davantage, consultez le site de 
l’Agence à http://cbpp-pcpe.phac-aspc.gc.ca/about/index_f.cfm. 
 
L’ASPC mène des évaluations de risques pour des maladies chroniques telles que le cancer, les 
maladies cardiovasculaires, le diabète et les maladies mentales. Ces évaluations permettent 
d’améliorer les connaissances sur les facteurs de risque sociaux, comportementaux (p. ex., 
l’activité physique, la nutrition) et environnementaux (y compris l’environnement bâti) et sur les 
déterminants des maladies chroniques. Ces évaluations contribuent au fondement scientifique 
des activités de promotion des modes de vie sains.  
 
Le 20 novembre 2007 (Journée nationale de l’enfant), l’ASPC a lancé le premier Bulletin 
électronique Vie saine pour communiquer avec les membres du Réseau intersectoriel de 
promotion des modes de vie sains. Le Bulletin électronique est un bulletin trimestriel conçu pour 
garder les intervenants en matière de modes de vie sains au fait des efforts déployés pour 
promouvoir l’activité physique, une alimentation saine et un poids santé à l’échelle du pays. 
Parmi les thèmes abordés dans le Bulletin électronique, notons « Les enfants et les jeunes : Être 
actif »; « Les populations des régions isolées, éloignées et rurales », « Les collectivités 
autochtones » et « Disparités en matière de santé ». 
 
Instituts de recherche en santé du Canada  
Les IRSC soutiennent l’orientation stratégique de l’acquisition et du transfert des connaissances 
de la SMVS par le biais d’activités et de partenariats :   
 
• Recherche interventionnelle : La recherche interventionnelle sur la santé de la population a 

pour but d’améliorer la base de données probantes qui permet de juger de l’efficacité 
potentielle, de l’efficacité réelle et du rapport coût-efficacité des interventions au niveau de la 
population. Étant donné les collaborations multisectorielles et à plusieurs niveaux requises pour 
constituer une base de données probantes, des changements structurels et des innovations dans 
les systèmes de création et d’échange de connaissances sont également requis pour faciliter la 
collaboration entre les chercheurs, les praticiens, les responsables des politiques et les autres 
intervenants qui ont un rôle important à jouer. Les IRSC participent à tous ces niveaux dans 
leurs efforts visant à promouvoir la recherche interventionnelle au Canada. Voici deux de ces 
initiatives :  

a) Occasions de financement pour la recherche interventionnelle : Plusieurs instituts 
membres et partenaires des IRSC – dont la Fondation des maladies du cœur du Canada, 
l’Initiative sur la santé de la population canadienne (ISPC), l’ASPC, la Direction générale 
de la santé des Premières nations et des Inuits de Santé Canada et le Centre de 
recherche en prévention de l’obésité – ont mis sur pied un nouveau programme de 
financement permettant d’entreprendre rapidement des travaux de recherche portant sur 
les interventions et l’évaluation des programmes, activités ou changements de politiques 
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mis en œuvre par des tiers qui pourraient avoir une incidence sur les modes de vie sains 
et la prévention des maladies chroniques chez les Canadiens.  

b) Initiative de recherche interventionnelle en santé des populations du Canada : 
Les IRSC, l’ASPC, l’APMCC, l’ISPC et d’autres partenaires ont créé l’Initiative de 
recherche interventionnelle en santé des populations du Canada. Il s’agit d’un projet de 
collaboration ayant pour but de renforcer la capacité de la recherche interventionnelle en 
santé des populations, c.-à-d. sa quantité, sa qualité et son utilisation par les 
responsables de l’élaboration des politiques et les praticiens.  

• Recherche sur l’environnement bâti : En 2007, conformément à l’orientation stratégique 
qui vise à renforcer la capacité d’acquisition et de transfert des connaissances, la Fondation 
des maladies du cœur du Canada et plusieurs instituts des IRSC ont lancé un concours dans 
le cadre de l’initiative stratégique Environnement bâti, obésité et santé. L’objectif principal de 
cette initiative stratégique était de soutenir les projets de collaboration pertinents par rapport 
aux politiques et destinés à faire progresser les connaissances, et le transfert de celles-ci, en 
ce qui concerne la façon dont l’environnement bâti – défini comme le résultat de la 
planification, de l’urbanisme et de l’implantation des collectivités,dans la mesure où il 
contribue à l’obésité – est influencé par de multiples facteurs, dont les niveaux d’activité 
physique et la nutrition, ou a des répercussions sur ces derniers. Au total, neuf projets ont été 
financés.  

• Chaires en santé publique : Conformément aux trois domaines stratégiques de l’acquisition 
et du transfert des connaissances de la SMVS, les IRSC, en collaboration avec l’ASPC, le 
Centre de recherche en prévention de l’obésité et la Fondation des maladies du cœur du 
Canada, a financé onze Chaires en santé publique appliquées. 

Initiative sur la santé de la population canadienne (ISPC) de l’Institut canadien 
d’information sur la santé (ICIS) 
Améliorer la santé des Canadiens : Une introduction à la santé en milieu urbain : Publié en 
novembre 2006, ce rapport examine les différents aspects sociaux et physiques des milieux 
urbains et leur influence sur la vie quotidienne et la santé de leurs habitants. Les résultats du 
rapport ont été présentés dans le numéro de mars 2007 (No. 9) du bulletin ISUH Connections de 
l’International Society for Urban Health. (Le rapport intégral est disponible sur le site  
http://www.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=PG_471_E&cw_topic=471&cw_rel=AR_1217_
E).  
 
En mai 2007, conjointement avec les autorités sanitaires provinciales de la Colombie-Britannique 
à Vancouver, l’ISPC a co-parrainé un atelier intitulé La santé en milieu urbain : Des 
connaissances à l’action qui a réuni des intervenants stratégiques de partout au Canada pour 
discuter des recherches en cours sur le lien entre la santé et les milieux urbains. Les résultats de 
l’atelier ont été publiés dans le numéro de décembre 2007 du Bulletin de recherche sur les 
politiques de santé de Santé Canada. 
 
Le statut socio-économique et la santé en milieu urbain au Canada : Ce rapport examine 
comment la santé, telle que mesurée par divers indicateurs de l’état de santé, varie d’un groupe à 
l’autre selon le statut socio-économique (SSE). À l’aide d’un indice de défavorisation conçu par 
l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), les aires de diffusion du recensement de 
15 villes canadiennes ont été assignées à l’un de ces trois groupes : faible SSE, SSE moyen et 
SSE élevé. Les indicateurs de santé ont par la suite été calculés pour chaque groupe. Ce rapport 
sera publié en novembre 2008. 
 
L’ISPC s’est jointe à l’ASPC pour accueillir le forum sur le thème « Combler les écarts ». Le 
groupe se réunit pour discuter et collaborer à la réduction des disparités. Les divers rapports, les 
activités dans ce domaine et les possibilités de collaboration font partie des sujets abordés. 
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Début de l’encadré 
Synthèse de recherche : Examen de l’état des preuves sur la santé en milieu urbain et le 
poids santé : Les objectifs de cette étude commandée par l’ISPC consistaient à examiner et à 
résumer les preuves relatives : a) aux caractéristiques structurelles et communautaires des 
milieux urbains qui favorisent l’atteinte d’un poids santé ou qui y nuisent; b) à l’efficacité des 
interventions qui visent à aider les populations urbaines à atteindre un poids santé. Le rapport est 
disponible sur le site Web de l’ISPC.  
Fin de l’encadré  

 
L’ISPC finance trois projets de recherche interventionnelle par le biais du projet pilote 
Recherche interventionnelle visant les programmes et les politiques sur la santé des 
populations. Un de ces projets met l’accent sur le poids santé : « Efficacité des programmes 
scolaires à prévenir le surpoids chez les enfants : une expérience dans des conditions naturelles 
à l’aide d’une nouvelle politique », et examine l’efficacité des programmes de promotion de la 
santé dans les écoles pour réduire la prévalence de l’embonpoint chez les élèves au primaire.   
 
L’ISPC a également participé aux Groupes de réflexion de McGill sur les défis de la santé : 
• Atelier « Des connaissances à l’action » (février 2007) : Réunis à Montréal, les 

participants ont discuté des moyens concrets à prendre pour la prévention de l’obésité chez 
l’enfant. Pour en savoir davantage, visitez www.mcgill.ca/healthchallenge/2006/kt/. 

• Atelier « Des connaissances à l’action » (novembre 2007) : Cet atelier a abordé le 
contexte mondial de l’obésité infantile. Pour de plus amples renseignements, visitez  
www.mcgill.ca/healthchallenge/2007/presentations/. 

 
Alliance pour la prévention des maladies chroniques au Canada (APMCC) 
En tant que facilitateur du transfert des connaissances, l’APMCC relie les gens et l’information en 
vue d’améliorer la santé de la population. L’APMCC réunit les chercheurs, les responsables des 
orientations politiques et les praticiens pour apporter des changements aux systèmes dans les 
domaines de la recherche, de la surveillance, des politiques et des programmes. 
 
En 2007, l’APMCC a dirigé des « webinaires » (causeries au coin du feu de l’APMCC) sur la 
nécessité d’une surveillance intégrée au Canada, sur l’alcool et la prévention des maladies 
chroniques, ainsi que sur l’insécurité alimentaire liée au revenu.  
  
Assemblées des Premières nations (APN)  
Le Secrétariat à la santé et au développement social de l’APN publie le Bulletin de santé des 
Premières nations, dans lequel on aborde des questions sociales et de santé importantes, y 
compris les déterminants de la santé qui touchent les Premières nations, en plus de présenter 
des cas de réussite provenant des collectivités. On y trouve également les dernières mises à jour 
des travaux de l’APN à l’échelle nationale. Le Bulletin de santé est distribué aux collectivités des 
Premières nations partout au Canada ainsi qu’aux députés. Il est également accessible au public 
canadien et aux médias.   
  

Développement communautaire et infrastructure 
Le développement communautaire et l’infrastructure sont définis comme le soutien d’actions 
communautaires efficaces et viables et les infrastructures qui permettent à la communauté de 
développer sa capacité de promouvoir des modes de vie sains et d’offrir des milieux favorables à 
la santé. Les activités menées partout au pays sont présentées ci-dessous.  
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Colombie-Britannique 
L’objectif du Fonds pour la promotion de la santé communautaire consiste à améliorer la 
sécurité alimentaire au sein de la collectivité, en particulier pour les ménages à faible revenu. 
Plus de 120 collectivités de la province ont présenté une demande de financement pour 
l’amélioration de la sécurité alimentaire. Une évaluation préliminaire est prévue au printemps 
2008.  
 
En mars 2006, le gouvernement de la Colombie-Britannique a accordé une subvention de 25,2 
millions de dollars à la BC Healthy Living Alliance (BCHLA) pour faciliter la mise en œuvre de 
27 recommandations formulées dans le document de proposition de l’organisme intitulé A 
Winning Legacy: A Plan for Improving the Health of British Columbians by 2010. 
 
Le 14 août 2007, la BCHLA a annoncé le lancement de stratégies de promotion des modes de 
vie sains, de l’activité physique et de la réduction du tabagisme. À cette occasion, la BCHLA a 
également proposé une stratégie intégrée de renforcement de la capacité de la collectivité à 
investir dans les collectivités à risque élevé et à appuyer les autres stratégies.  
 
La BCHLA soutient de façon active les initiatives de développement communautaire. Ainsi, le 
projet Farm to School Salad Bar (buffet à salades de la ferme à l’école) a permis d’établir des 
liens importants et d’offrir des occasions pratiques d’apprentissage, à la fois pour les agriculteurs 
et les écoles. Pour en savoir davantage, visitez www.bchealthyliving.ca  
 
Alberta 
Le Wellness Fund for Healthy School Communities (fonds de mieux-être pour des écoles en 
santé) a été créé en 2006 dans le cadre des investissements publics visant à aider les enfants à 
atteindre un poids santé. Le financement est accordé aux projets qui favorisent les choix santé, 
comme l’activité physique, la saine alimentation et les environnements sociaux positifs dans les 
écoles. En juin 2007, six projets ont été retenus à partir de toutes les demandes reçues.  
 
Conformément aux secteurs prioritaires de la Direction générale des sports et des loisirs du 
ministère du Tourisme, des Parcs, des Loisirs et de la Culture, et de la Alberta Sport, Recreation, 
Parks and Wildlife Foundation (ASRPWF), l’accent est mis sur la participation aux sports, aux 
loisirs et à l’activité physique. Ces initiatives ont permis d’atteindre les résultats suivants :  
 

• Au total, l’ASRPWF a contribué 1,6 million de dollars pour appuyer 17 organismes 
provinciaux / régionaux de promotion des modes de vie sains qui ont uni leurs efforts 
pour mettre en œuvre un système coordonné de prestation à l’échelle provinciale. En 
2007, plusieurs services étaient offerts aux praticiens et au public, notamment la 
certification en conditionnement physique, des programmes communautaires de 
promotion des modes de vie sains, des ateliers, ressources et programmes en milieu 
scolaire, ainsi que la recherche et l’application des connaissances sur l’activité physique 
chez les praticiens.  
  

• L’ASRPWF a également versé près de 10 millions de dollars aux associations 
provinciales de sports et loisirs pour appuyer leurs programmes et services destinés aux 
Albertains. 
  

• Des subventions totalisant environ 700 000 $ ont été accordées à des projets provinciaux 
et communautaires pour les sports et loisirs, les équipements, le développement du 
leadership et l’entraînement des athlètes.   

 
Un nouveau programme biennal de 280 millions de dollars a été mis sur pied par le 
gouvernement de l’Alberta. Le programme portant sur les principales installations 
communautaires fournit une aide financière aux municipalités, aux organismes sans but lucratif 
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et aux collectivités autochtones pour mener des projets considérés comme prioritaires par la 
collectivité. Parmi les initiatives en cours, notons le Community Facility Enhancement Program 
(programme d’amélioration des installations communautaires) (budget de 39 millions de dollars et 
subvention maximale de 125 000 $) et le Community Initiatives Program (programme d’initiatives 
communautaires) (budget de 30 millions de dollars et subvention maximale de 75 000 $). 
 
L’ASPC, Santé et Mieux-être Alberta et le ministère du Tourisme, des Parcs, des Loisirs et de la 
Culture ont uni leurs efforts pour établir les paramètres pour la mise en œuvre du cadre de 
financement des modes de vie sains de l’Alberta.  

 
À l’appui du programme Aller-retour actif et sécuritaire pour l’école, deux grands projets de 
marche ont été mis sur pied. Ainsi, près de 31 000 personnes ont participé à la Winter Walk Day 
(journée de marche en hiver) le 7 février 2007, dans le cadre de la campagne de promotion 
HiverActif de l’Alberta menée en collaboration avec SHAPE (Safe, Healthy, Active, People, 
Everywhere) et avec l’aide du programme Be Fit for Life (en forme pour la vie). Le 3 octobre 
2007, un défi de marche pour le record mondial Guinness a été organisé partout au Canada, 
dans le cadre de la semaine internationale Marchons vers l’école – au total, 155 écoles et 54 053 
personnes ont participé.  
 
Saskatchewan 
Dans le cadre de la stratégie provinciale de promotion de la santé de la population de la 
Saskatchewan, Healthier Places to Live, Work and Play (endroits plus sains où vivre, travailler 
et s’amuser), les autorités sanitaires régionales collaborent avec les partenaires locaux pour 
renforcer la capacité d’offrir des aliments nutritifs à prix abordable, par les études de coût sur les 
aliments, les paniers de nourriture, les cuisines communautaires et le développement du 
leadership. Ces autorités appuient également les travaux des secteurs des sports et des loisirs 
en matière de transport actif et d’environnements bâtis, en établissant ou en améliorant les 
centres familiaux, communautaires ou de jeunesse.   
 
De plus, le ministère de la Santé s’est joint aux hygiénistes alimentaires publics pour mettre sur 
pied le programme Healthy Foods for My School (des aliments sains pour mon école), qui aide 
les écoles à offrir des aliments sains en expliquant quels sont les aliments à privilégier, comment 
faire de meilleurs choix et comment lire les étiquettes sur les produits.  
 
Manitoba 
L’Initiative pour la prévention des maladies chroniques offre des subventions aux groupes 
communautaires pour mettre sur pied des programmes visant à promouvoir l’activité physique, la 
saine alimentation et les jardins communautaires, et à réduire le tabagisme.   
 
L’Initiative d’alimentation saine dans le Nord est un projet de collaboration interministérielle 
qui vise à faciliter l’accès aux aliments à prix abordable dans les régions nordiques. 
 
Ontario 
En 2007, l’Ontario a lancé plusieurs nouveaux programmes, dont Visez plus haut, qui cherche à 
améliorer les programmes d’activité physique et de sports intramuraux dans les écoles 
élémentaires et secondaires de l’Ontario en offrant de l’information et des outils pour développer 
de nouvelles approches à l’égard des programmes intramuraux.   
 
Début de l’encadré 
Créé en collaboration avec le ministère de l’Éducation, le Programme de reconnaissance des 
écoles saines vise à encourager les écoles de l’Ontario à travailler avec les élèves, les parents 
et les partenaires communautaires pour faire des écoles des endroits plus sains. Durant la 
première année du programme (2006-2007), environ 1 300 écoles ont participé en offrant près de 
2 500 nouvelles activités saines.  
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Fin de l’encadré 
 
Le programme Saine alimentation Ontario offre un accès direct à des diététistes professionnels 
pour obtenir de l’information sur la nutrition et la saine alimentation.   
 
Le programme Aller-retour actif et sécuritaire pour l’école vise à promouvoir des quartiers 
sécuritaires et propices à la marche, de façon à ce que les enfants puissent marcher ou utiliser 
leur vélo pour se rendre à l’école. On estime qu’environ 3 000 écoles participent présentement au 
programme, ce qui représente un million d’élèves.  
 
Le Programme pilote de consommation de fruits et de légumes dans le Nord de l’Ontario a 
été mis sur pied pour fournir gratuitement des fruits et des légumes aux élèves de l’élémentaire 
du Nord de l’Ontario, et ce, trois fois par semaine. Quelque 12 000 élèves de 61 écoles profitent 
du programme. En janvier 2008, un volet d’activité physique a été ajouté pour être mis à l’essai. 
Une première évaluation indique que le programme a un effet positif sur la consommation de 
fruits et de légumes chez les élèves et sur leur désir de goûter à ces fruits et légumes.  
 
Nouveau-Brunswick 
Conçue dans le cadre de la Stratégie du mieux-être du Nouveau-Brunswick, la Trousse pour 
jeunes actifs est une ressource et un outil de formation destiné aux parents, aux tuteurs et aux 
autres adultes qui travaillent, de près ou de loin, avec les enfants de 0 à 5 ans afin d’optimiser 
leur niveau d’activité physique et celui de leurs familles. Le programme a été lancé à l’échelle de 
la province en octobre 2007. La Trousse pour jeunes actifs fait appel à la participation de 
nombreux partenaires pour la promotion de l’activité physique et la prestation des services : 
interventionnistes de la petite enfance, centres de ressources familiales, exploitants de garderies, 
bibliothèques du Nouveau-Brunswick, dirigeants de programmes municipaux et autres. Deux 
collèges communautaires sont certifiés pour offrir une formation spéciale sur la Trousse pour 
jeunes actifs aux étudiants en éducation des jeunes enfants. Un bulletin mensuel sert à motiver 
les participants en leur offrant des conseils, des idées et de l’information sur la vie saine et active 
des familles.  
 
Nouvelle-Écosse 
Le ministère de la Promotion et de la Protection de la santé continue de jouer un rôle de premier 
plan en élaborant et en mettant en œuvre le cadre d’action Pathways for People pour 
promouvoir le transport actif en Nouvelle-Écosse. Le Ministère offre également une aide 
financière pour favoriser les partenariats avec les conseils scolaires et les autorités sanitaires de 
district afin d’élargir les programmes de promotion de la santé dans les écoles.  
 
Le mouvement des utilisateurs de sentiers en Nouvelle-Écosse prend appui sur les partenariats 
et le développement communautaire, avec l’aide du gouvernement et du secteur privé. En 2006-
2007, le Ministère a mis en œuvre un programme d’entretien des sentiers pour aider les 
groupes communautaires et les municipalités à entretenir leurs réseaux de sentiers.  
 
À titre de partenaire du Forum tripartite, le Ministère en co-préside le nouveau comité des 
sports et des loisirs. Ce comité a commencé à élaborer une vision commune, une mission et un 
plan de travail pour accroître le niveau d’activité physique, de sports et de loisirs, ainsi que la 
participation des Autochtones.  
 
Le programme de participation aux sports des enfants et des jeunes continue d’offrir, par les 
programmes scolaires et communautaires, des activités sportives structurées et non structurées 
qui visent à diminuer le taux de sédentarité chez les jeunes.  
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Île-du-Prince-Édouard 
Le ministère de la Santé de l’Île-du-Prince-Édouard a créé un réseau pour rassembler, informer 
et appuyer les fournisseurs de soins de santé primaires, en renforçant leur capacité de 
promouvoir la santé des clients. Le Ministère offre un appui continu à l’Alliance de vie active, 
grâce à divers programmes de pédomètres, y compris la mise en œuvre – de concert avec Filles 
et Femmes sportives – d’un projet pilote visant à accroître l’activité physique chez les mères et 
leurs filles. L’Alliance pour une saine alimentation continue de gérer les programmes de petits-
déjeuners et de collations dans les écoles de l’Île.   
 
Terre-Neuve-et-Labrador  
Les six coalitions régionales pour le mieux-être qui desservent les régions sanitaires de la 
province continuent d’offrir à la population des occasions de participer aux actions 
communautaires en matière de santé et de mieux-être. Les coalitions offrent des services 
d’orientation, de coordination et d’appui pour les initiatives locales de mieux-être, en plus d’établir 
des partenariats en rassemblant des personnes, des groupes et des organisations qui 
s’intéressent aux questions concernant le mieux-être. La force des coalitions provient de leurs 
nombreux partenaires, de leur habileté à rejoindre le public et à renforcer les capacités des 
collectivités, ainsi que de leur expérience dans le soutien de ces efforts. Les coalitions régionales 
pour le mieux-être ont réussi à mettre en œuvre un programme communautaire de subventions 
pour le mieux-être, en offrant un financement modeste (de 100 $ à 1 000 $) aux écoles et aux 
groupes communautaires qui présentent des projets visant à promouvoir la santé.   
 
Dans le cadre de l’initiative Élèves en santé, Écoles en santé, le comité provincial des Élèves 
en santé, Écoles en santé coordonne les efforts de promotion de la santé partout dans la 
province. Cinq postes d’agents de liaison pour la promotion de la santé dans les écoles sont 
financés conjointement par les ministères de la Santé et des Services sociaux et de l’Éducation. 
De plus, les directeurs de tous les districts scolaires de la province se sont réunis pour trouver 
des solutions afin de créer des milieux scolaires sains. Des réunions avec les services de 
traiteurs des districts et les employés des cafétérias des écoles de la province ont eu lieu pour 
examiner les lignes directrices sur l’alimentation en milieu scolaire, créer des partenariats et 
faciliter la transition en vue de servir des aliments sains dans les écoles. 
 
Yukon 
La Direction générale des sports et des loisirs du gouvernement du Yukon s’affaire présentement 
à élaborer un plan d’infrastructure pour les installations de loisirs communautaires qui tienne 
compte des habitudes en matière de sports, loisirs et vie active, notamment l’utilisation accrue 
des réseaux de sentiers. Les collectivités rurales montrent un intérêt de plus en plus marqué 
envers les réseaux de sentiers à usages multiples dans le Nord. La Stratégie de vie active du 
Yukon appuie le programme Rural Active Living Coordinator (coordonnateur de la vie active 
en région rurale), par lequel des contrats à court terme sont octroyés à des résidents des zones 
rurales qui sont intéressés à accroître les niveaux d’activité physique dans leur collectivité par 
des projets menant à des activités à plus long terme au sein de ces collectivités (p. ex., projets 
locaux de jardinage et de marche). Le groupe de référence pour le diabète du Yukon poursuit ses 
travaux, notamment la sensibilisation des collectivités rurales grâce à la télésanté et par d’autres 
voies. Le programme Active Yukon Schools (écoles actives du Yukon) rejoint toutes les 
collectivités du Yukon. 
 
La Recreation and Parks Association Yukon continue d’offrir un vaste éventail d’activités 
physiques et de renseignements destinés aux Yukonnais de tous âges et de toutes habilités. Un 
programme de marche lancé il y a quelques années connaît toujours du succès, à la fois auprès 
grand public et des personnes souffrant de maladies chroniques.  
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Territoires du Nord-Ouest 
L’objectif du Fonds pour la stratégie de promotion de la santé consiste à renforcer la capacité 
des collectivités en finançant des projets locaux qui répondent aux besoins des petites 
collectivités. Parmi les projets approuvés, notons les projets de ski pour les jeunes, les trousses 
de vie active destinées aux élèves et les programmes de cuisine dans les écoles. Une évaluation 
officielle de ce fonds est prévue en 2008-2009. 
 
La Food First Foundation des T.N.-O. fournit aux écoles des subventions modestes pour les 
programmes de cantines scolaires. Un comité consultatif territorial soutient le programme, les 
projets, les partenariats et les levées de fonds.   
 
Le projet Healthy Foods North (aliments sains pour le Nord) vise à réduire les risques de 
maladies chroniques grâce aux partenariats multi-institutionnels et aux programmes 
d’intervention communautaire visant à améliorer les habitudes alimentaires, à accroître l’activité 
physique et à éduquer la population. Jusqu’à présent, les données de base ont été recueillies et 
des ateliers communautaires ont été présentés. Ces ateliers permettent aux collectivités de 
choisir les méthodes d’intervention qui leur conviennent. L’intervention comporte plusieurs 
étapes, d’une durée de six à huit semaines chacune, et a lieu dans les magasins et autres 
établissements communautaires. Elle prend appui sur le projet Healthy Stores (magasins en 
santé) (www.healthystores.org). 
 
Nunavut 
L’initiative de partenariat Piliriqatigiinngniq – Working Together for the Common Good 
(Travailler ensemble pour le bien commun) unit les efforts du Ministère de la Santé et des 
Services sociaux du gouvernement du Nunavut, de Nunavut Tunngavik, une organisation non 
gouvernementale, et de Santé Canada, en vue d’accroître l’intégration des plans axés sur le 
mieux-être, en particulier à l’échelle communautaire. À cette fin, on accorde un appui stratégique 
à l’inventaire des atouts des collectivités, à l’évaluation de leurs besoins, à l’élaboration 
d’indicateurs de mieux-être, aux ressources humaines et aux plans de formation.  
  
Lancé par deux collectivités du Nunavut, le projet de recherche communautaire Healthy Foods 
North (Aliments sains dans le Nord) vise à promouvoir la santé et à prévenir l’obésité et la 
maladie en améliorant les choix alimentaires et en encourageant l’activité physique. La collecte 
des données nutritionnelles de référence et la consultation des collectivités sont maintenant 
terminées; une intervention est prévue pour l’automne 2008, et une évaluation aura lieu l’année 
suivante. 
   
Le Ministère de la Santé et des Services sociaux encadre des programmes en matière de 
modes de vie sains réalisés dans le cadre de projets communautaires et d’initiatives 
territoriales. L’objectif est de prévenir le diabète grâce à la promotion d’une bonne nutrition et de 
l’activité physique, ainsi qu’en offrant aux membres des collectivités et aux travailleurs de la santé 
une formation et des ressources en matière de prévention de cette maladie.  
  
Le programme parascolaire d’encadrement sportif est une initiative en matière de modes de 
vie sains qui permet à tous les élèves de moins de 13 ans de prendre part gratuitement à divers 
sports d’équipe.  
 
Gouvernement fédéral  
En 2007, l’ASPC a établi des ententes bilatérales relatives aux modes de vie sains avec les 
provinces et les territoires, afin de donner une réponse pancanadienne aux enjeux de l’inactivité 
physique, de la mauvaise alimentation et de leur relation aux poids malsains. Les objectifs de ces 
ententes consistent à améliorer les résultats de santé pour les Canadiens et à réduire les 
disparités en santé par la promotion des priorités conjointes des gouvernements en matière de 
modes de vie sains, grâce à la collaboration et la coordination. Les projets bilatéraux favorisent la 
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santé en ciblant les priorités communes qui visent à améliorer les résultats de santé et à réduire 
les disparités, en particulier chez les enfants et les jeunes, les habitants des régions nordiques, 
rurales et éloignées, et les Autochtones. Financés conjointement par le gouvernement fédéral et 
les gouvernements provinciaux et territoriaux, les projets communautaires seront mis en œuvre 
sur une période de trois ans prenant fin le 31 mars 2010. Mettant l’accent sur l’évaluation, la 
surveillance et les rapports, les deux ordres de gouvernement se sont engagés à partager les 
résultats des projets avec les parties concernées.   
 
En 2007, le gouvernement fédéral a annoncé un financement de deux ans (2007–2009) pour 
onze nouveaux projets nationaux, par l’entremise du Fonds pour la promotion des modes de 
vie sains – le Programme de contributions à l’activité physique et à la saine alimentation. Le 
Fonds appuie les projets qui visent à accroître le nombre de Canadiens qui sont physiquement 
actifs, qui mangent sainement et qui maintiennent un poids santé, en mettant l’accent sur 
l’acquisition et le transfert des connaissances, la création d’environnements sociaux et physiques 
favorables à la santé, la collaboration et l’intégration, ainsi que la sensibilisation aux disparités en 
santé et leurs répercussions sur les modes de vie sains. Ainsi, un financement a été accordé aux 
organismes suivants : au Centre pour un transport durable, afin d’appuyer des lignes directrices 
pour un aménagement du territoire qui soit convivial pour les enfants et les jeunes et favorable à 
l’activité physique; à l’Alliance de vie active des Canadiens/Canadiennes ayant un handicap, afin 
de faciliter l’accès aux activités physiques pour les enfants et les jeunes handicapés; et à Jeunes 
en forme Canada, pour lancer le Bulletin canadien de l’activité physique chez les jeunes. Le 
Fonds pour la promotion des modes de vie sains est appuyé par le Projet sur l’efficacité des 
interventions communautaires, une initiative interministérielle de l’ASPC et Santé Canada ayant 
pour but de mieux comprendre le succès des différentes interventions communautaires et 
développer des ressources servant à mesurer ce succès.   
 
Les projets de démonstration pour la prévention des maladies chroniques servent à 
mesurer l’efficacité des innovations dans le domaine de la prévention des maladies chroniques 
au pays (y compris l’obésité, l’activité physique, etc.) et partagent ces innovations avec les 
provinces et d’autres intervenants à l’échelle nationale afin de maximiser leur mise en application 
et leur impact. Grâce à ces projets, l’ASPC facilite l’évaluation commune des programmes et des 
politiques, ainsi que le transfert des connaissances. Durant la phase pilote de l’Initiative de 
prévention des maladies chroniques du Manitoba, l’ASPC a financé les éléments du site de 
démonstration de cette initiative.    
 
L’Initiative autochtone sur le diabète vise à réduire le diabète de type 2 chez les Autochtones 
grâce à un éventail de services de promotion de la santé, de prévention, de dépistage et de 
traitement offerts par un nombre croissant de fournisseurs qualifiés de soins de santé et 
d’intervenants spécialisés dans la prévention du diabète en milieu communautaire. Ces 
intervenants mobilisent leurs collectivités pour créer des environnements physiques et sociaux 
qui favorisent une alimentation saine et l’activité physique, en plus d’établir des liens entre cette 
initiative et d’autres programmes.   
 
Le Programme d’aide préscolaire aux Autochtones rejoint plus de 9 000 enfants dans plus de 
300 collectivités des Premières nations et offre désormais des services d’intervention directe 
dans les régions où les programmes offerts en résidence se sont avérés difficiles à mettre en 
œuvre (p. ex., pour les jeunes familles, ou dans les endroits où les installations sont insuffisantes 
ou le financement, limité). Le programme met l’accent sur les langues des Premières nations, les 
activités éducatives visant à préparer les enfants pour l’école, et les activités de promotion de la 
nutrition, des modes de vie sains et de l’activité physique. Des services sont également offerts 
aux parents, dont des ateliers sur les compétences parentales et des ateliers de cuisine.  
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Information publique 
L’information publique est définie comme la transmission d’information et l’adoption de stratégies 
de communication pour motiver les gens et les groupes à adopter de bonnes habitudes de santé 
personnelles tout au long de leur vie, à acquérir les compétences dont ils ont besoin pour être en 
santé et pour appuyer les autres dans leurs décisions visant à favoriser une vie saine.   
 

Colombie-Britannique 
Le Healthy Eating for Seniors Handbook (octobre 2007) fournit de l’information sur la saine 
alimentation, notamment sur ce qui devrait retenir l’attention des personnes âgées au plan des 
aliments, des repas et des suppléments, ainsi que des conseils sur la façon de s’alimenter pour 
prévenir ou gérer les maladies chroniques, consommer moins de sel et de gras, lire les étiquettes 
et maintenir un poids santé, en plus de présenter des recettes pour une seule ou deux 
personnes. Les versions en chinois et en punjabi seront publiées au printemps 2008. Une série 
de brèves capsules présentant l’information contenue dans les manuels sera disponible sur DVD 
à l’automne 2008. Les capsules, qui ont été conçues en collaboration avec l’agent de santé 
provincial, seront offertes en anglais, en cantonais et en punjabi. 
 
Alberta 
En septembre 2007, une nouvelle campagne de sensibilisation intitulée Create a Movement 
(créer un mouvement) a été mise en œuvre pour inciter les jeunes (de 9 à 12 ans) et les 
adolescents (de 13 à 18 ans) et leurs parents à manger sainement et à être plus actifs afin de 
réduire les risques d’obésité et de maladies chroniques. La campagne comprenait une série 
d’annonces publicitaires présentées à la télévision, à la radio, dans les transports en commun et 
au cinéma, et destinées aux jeunes et aux parents. Un site Web (www.createamovement.ca) a 
également été lancé pour encourager et motiver les jeunes à relever le défi et à adopter des 
modes de vie sains, en leur offrant de l’information fiable sur la saine alimentation et l’activité 
physique.   
 
De nouvelles ressources en matière de nutrition ont été conçues et publiées entre janvier 2007 et 
janvier 2008 : 

• Un guide des portions à servir aux bébés de 6 à 12 mois  
• Saine alimentation et vie active pour les 13-18 ans et Guide des portions à servir aux 

jeunes de 13 à 18 ans 
 
Saskatchewan 
Le ministère de la Santé de la Saskatchewan travaille de concert avec le ministère de l’Éducation 
pour créer des ressources et des programmes éducatifs à l’appui des programmes de subvention 
en nutrition pour les familles de garde détenant un permis. Les subventions, les programmes 
éducatifs et les ressources sont conçus pour faciliter l’accès à des aliments nutritifs et équilibrés 
pour les enfants qui vivent dans ces établissements.   
 
Manitoba 
Deux sites Web, l’un consacré aux aliments et à la nutrition, et l’autre, à l’alimentation en milieu 
scolaire, permettent de sensibiliser le public en offrant de l’information sur la prévention, de 
même que des copies téléchargeables des ressources en nutrition de Santé et Vie saine 
Manitoba.  
 
Financé par le ministère de la Vie saine, le Healthy Living Resource Clearinghouse 
(http://www.mhlrc.ca) fournit de l’information et un appui aux professionnels de la santé, 
organisations, groupes et collectivités pour les aider à élaborer des programmes et des activités 
de promotion des modes de vie sains. Le site présente des « modèles à suivre » au chapitre des 
initiatives sur la santé et le mieux-être.  
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Nouveau-Brunswick 
En septembre 2007, une campagne de marketing social destinée aux parents a été lancée dans 
le cadre de la Stratégie du mieux-être du Nouveau-Brunswick. La campagne DESTINATION : 
MIEUX-ÊTRE a pour but d’encourager les résidents du Nouveau-Brunswick à adopter une 
attitude plus positive envers les modes de vie sains en incorporant des actions correspondant 
aux quatre piliers de la Stratégie du mieux-être. La campagne est menée dans les journaux, à la 
télévision, à la radio et sur le Web, et inclut des présentations à l’échelle locale par des parents 
ou des jeunes qui ont modifié leur vie de façon positive (« leaders des modes de vie »). La 
campagne a également reçu une couverture nationale grâce à des publications comme Canadian 
Living. 
 
Terre-Neuve-et-Labrador 
Conçu et lancé en septembre 2007, le site Web provincial Vie saine, Écoles en santé véhicule 
de l’information et des ressources sur la saine alimentation, l’activité physique, la vie sans 
tabagisme, la toxicomanie, la santé de l’environnement et d’autres messages de promotion de la 
santé destinés aux élèves, aux enseignants, aux parents et à l’ensemble du milieu scolaire. Pour 
de plus amples renseignements, visitez www.livinghealthyschools.com. 
 
Début de l’encadré 
Pour la deuxième année consécutive, des activités ont été organisées dans chacune des 284 
écoles de la province (de la maternelle à la 12e année), dans le cadre du programme Living 
Healthy Commotions. Cet événement offre l’occasion aux écoles de mettre en valeur et de 
célébrer les choix qu’elles font en matière de saine alimentation, d’activité physique et de vie 
sans tabagisme. L’événement réunit des élèves, des enseignants, des administrateurs, des 
parents et l’ensemble de la collectivité pour souligner l’importance de la collaboration lorsqu’il 
s’agit de créer des milieux plus sains favorables à l’apprentissage.   
Fin de l’encadré 
 
 
Yukon 
La mise en œuvre de la stratégie de vie active du Yukon et la nouvelle entente bilatérale sur les 
modes de vie sains offrent plusieurs possibilités de marketing social, dont les programmes 
annuels ÉtéActif et HiverActif, les divers salons de la santé présentés au Yukon, la Semaine du 
mieux-être des aînés, la Semaine du mieux-être au travail, Écoles actives du Yukon, le récent 
projet de collaboration avec la nouvelle campagne ParticipACTION et la campagne de 
promotion des modes de vie sains au Yukon qui sera lancée à l’automne 2008. 
 
Au début de l’année, le gouvernement du Yukon a réitéré son appui au troisième défi Non aux 
boissons gazeuses, campagne d’une semaine organisée sur l’ensemble du territoire durant le 
Mois de la nutrition afin d’encourager les enfants en âge de fréquenter l’école élémentaire à 
mettre de côté les boissons gazeuses pendant une semaine pour boire des boissons plus saines, 
comme l’eau, le lait et les jus faits à 100 % de fruits. En collaboration avec les écoles, l’Unité de 
la promotion de la santé du ministère de la Santé et des Services sociaux du Yukon a distribué 
des guides permettant aux enseignants de présenter aux élèves de l’information et des faits sur 
les boissons saines. Dans le cadre de la campagne sur les modes de vie sains et la prévention 
des blessures, l’Unité de la promotion de la santé a conçu Freestylin, une revue destinée aux 
jeunes de 14 à 19 ans et rédigée dans un langage qu’ils comprennent. Cette revue bilingue 
aborde des sujets comme l’image corporelle, les boissons et aliments sains, l’activité physique, la 
sexualité sans risque et la toxicomanie. Plusieurs affiches et panneaux-réclame, de même qu’une 
page sur le site YouTube, ont servi pour la publicité. Vers la fin de l’automne 2007, le 
gouvernement du Yukon a imprimé les calendriers 2008 du Défi annuel Vivre en santé, 
lesquels ont été distribués dans toutes les écoles élémentaires du territoire.   
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Territoires du Nord-Ouest 
Le défi Non aux boissons gazeuses en est à sa troisième année dans les T.N.-O. La campagne 
est financée par l’Initiative autochtone sur le diabète, en collaboration avec le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest, le secteur privé et des ONG, dont la Northern Nutrition Association et 
l’Association médicale des T.N.-O./Nunavut. La campagne de 2008 s’intitule « Dites non aux 
boissons gazeuses – Buvez de l’eau » et a pour but d’encourager la consommation de boissons 
et d’aliments sains, et les bonnes habitudes écologiques. Au total, 33 écoles se sont inscrites à la 
campagne et chacune d’elles a reçu une modeste subvention pour promouvoir la saine 
alimentation. Une évaluation officielle sera menée en 2008-2009. 
 
Nunavut 
La majorité des écoles participent à la campagne annuelle Drop the Pop Move to the Beat (Non 
aux boissons gazeuses, oui à une vie en mouvement) qui se déroule pendant le mois de la 
nutrition en mars. Au nombre des faits saillants cette année, un concours de recette de boisson 
fouettée ainsi qu’un concours d’art visant à créer une série de cartes postales sur le thème des 
modes de vie sains.  
  
Un programme de yoga à l’école intitulé Building Resilience for Youth (Pour des jeunes plus 
résilients) développe les habilités d’adaptation des élèves à l’aide de mouvements combinés à 
des exercices de respiration et de conscience.  
  
Le Ministère de la Culture, de la Langue, des Aînés et de la Jeunesse  propose un programme 
de financement de l’activité physique grâce auquel, avec l’appui du conseil de hameau, les 
membres et les organisations des collectivités peuvent demander jusqu’à 5 000 $ de subventions 
par année financière pour offrir des programmes communautaires.  
 
Gouvernement fédéral  
Au début de 2007, le gouvernement fédéral a mené une campagne de marketing social pour faire 
connaître tous les outils de promotion de la saine alimentation et de l’activité physique, dont  
Bien manger avec le Guide alimentaire canadien et les Guides d’activité physique 
canadiens pour les enfants et les jeunes.  
 
Le 15 janvier 2007, le gouvernement fédéral a procédé au lancement d’HiverActif, une initiative 
nationale de mobilisation communautaire de six semaines, dirigée par le gouvernement du 
Canada, en collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux. HiverActif est conçu 
pour aider les Canadiens à améliorer leur santé en les encourageant à adopter des modes de vie 
plus sains, notamment par l’activité physique, la pratique de sports, la saine alimentation et 
l’élimination du tabagisme. HiverActif est l’équivalent saisonnier d’ÉtéActif.  
 
Le 19 février 2007, le gouvernement fédéral a annoncé un projet de financement visant à rétablir 
le programme ParticipACTION. ParticipACTION est financé conjointement par l’ASPC et Sport 
Canada. L’ASPC contribue en appuyant les projets de communication publique et de stratégie 
médiatique de ParticipACTION. 
 
Produits alimentaires et de consommation du Canada 
En 2007, l’industrie des produits alimentaires et de consommation s’est appliquée à aider les 
consommateurs à faire des choix plus sains en diffusant de l’information au public. Près de 85 % 
des entreprises utilisent les sites Web pour informer les consommateurs sur des questions de 
santé et de nutrition, 83 % offrent un soutien téléphonique aux consommateurs et 97 % 
fournissent aux professionnels de la santé de l’information sur le profil nutritionnel des produits. 
De plus, 76 % financent des projets de recherche, des initiatives de sensibilisation ou des 
programmes d’activité physique. Environ 58 % parrainent des programmes d’activité physique 
destinés aux enfants.  
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Assemblée des Premières nations  
En 2007, l’Assemblée des Premières nations, en collaboration avec Santé Canada et les jeunes 
des Premières nations, a conçu une capsule vidéo intitulée What Matters to Me (l’important, 
pour moi), dans le but de montrer au public comment les déterminants sociaux de la santé tels 
que la pauvreté, le logement et l’éducation touchent les jeunes des Premières nations et 
comment ceux-ci les comprennent. L’information est présentée selon leur point de vue et dans 
leurs propres mots.   
 

CONCLUSION 
Le premier rapport de la Stratégie pancanadienne intégrée en matière de modes de vie sains ne 
décrit et met en valeur que quelques-uns des nombreux programmes, politiques et initiatives 
touchant aux modes de vie sains au Canada. Les partenaires de la SMVS, dont les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, les ONG, le secteur privé et les organisations 
autochtones, mettent tout en œuvre pour améliorer les résultats pour la santé et réduire les 
disparités.   
 
Grâce à la SMVS, les partenaires sont parvenus à améliorer leur coordination et leur 
collaboration en matière de promotion des modes de vie sains. Elle a contribué à l’échange 
d’information, à l’harmonisation des politiques et des programmes, et à l’atteinte des objectifs 
communs.   
 
Les prochains rapports de la SMVS contiendront un nombre croissant d’exemples illustrant les 
avantages que retirent les Canadiens des efforts déployés par les nombreux intervenants pour 
les aider à être plus actifs, à manger plus sainement et à maintenir un poids santé.   
 
Ce premier rapport constitue l’étape initiale qui nous permettra de concrétiser ensemble notre 
vision d’une nation saine où tous les Canadiens et les Canadiennes vivent dans des conditions 
leur permettant d’être en bonne santé.   
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1 L’Organisation mondiale de la Santé définit la santé comme « un état de bien-être physique, 

mental et social complet [qui] ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
d’infirmité ». Préambule de la Constitution de l’Organisation mondiale de la Santé telle 
qu’adoptée par la Conférence internationale de la santé, à New York, du 19 juin au 22 juillet 
1946, signée le 22 juillet 1946 par les représentants de 61 États (Documents officiels de 
l’Organisation mondiale de la Santé, nº 2, p. 100) et en vigueur depuis le 7 avril 1948. Voir  
http://www.who.int/suggestions/faq/fr/. 

2 Le Secrétariat du Réseau intersectoriel de promotion des modes de vie sains, en partenariat 
avec le Groupe de travail FPT sur les modes de vie sains et le Comité consultatif FPT sur la 
santé de la population et la sécurité de la santé (CCSPSS). La Stratégie pancanadienne 
intégrée en matière de modes de vie sains. Ottawa. Santé Canada, 2005, p. 10. Disponible 
à : http://www.phac-aspc.gc.ca/hl-vs-strat/pdf/hls_f.pdf. 

3 Le Secrétariat du Réseau intersectoriel de promotion des modes de vie sains, en partenariat 
avec le Groupe de travail FPT sur les modes de vie sains et le Comité consultatif FPT sur la 
santé de la population et la sécurité de la santé (CCSPSS). La Stratégie pancanadienne 
intégrée en matière de modes de vie sains. Ottawa. Santé Canada, 2005, p. 4. Disponible à :  
http://www.phac-aspc.gc.ca/hl-vs-strat/pdf/hls_f.pdf. 

4 Santé Canada. Les Canadiens et les Canadiennes en santé : Rapport fédéral sur les 
indicateurs comparables de la santé 2006. Ottawa. Santé Canada, 2006. Disponible à :  
http://www.hc-sc.gc.ca/hcs-sss/pubs/system-regime/2006-fed-comp-indicat/index-fra.php. 

5 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « actif » (les deux sexes) au Canada, Atlas 
canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 
2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_acti_mf-hf_f.html.  

6 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « actif » (hommes) au Canada, Atlas canadien 
de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 2008]. 
Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-carte/physic_s_a_acti_mal-
hom_f.html.  

7 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « actif » (femmes) au Canada, Atlas canadien 
de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 2008]. 
Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_acti_fem_f.html.  

8 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « modéré » (les deux sexes) au Canada, Atlas 
canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 
2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_moder_mf-hf_f.html.  

9 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « modéré » (hommes) au Canada, Atlas 
canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 
2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_moder_mal-hom_f.html.  

10 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « modéré » (femmes) au Canada, Atlas 
canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 
2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_moder_fem_f.html. 

11 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « inactif » (les deux sexes) au Canada, Atlas 
canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 
2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_inacti_mf-hf_f.html.  

12 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « inactif » (femmes) au Canada, Atlas 
canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 
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2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_inacti_fem_f.html.  

13 Santé Canada. Carte d’indice d’activité physique « inactif » (hommes) au Canada, Atlas 
canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation le 10 février 
2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_inacti_mal-hom_f.html.  

14 Santé Canada. Carte d’au moins 15 minutes d’activité physique quotidienne (les deux sexes) 
au Canada, Atlas canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. 
[Consultation le 10 février 2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-
an/surveill/atlas/map-carte/physic_s_a_daily-quotid_mf-hf_f.html.  

15 Santé Canada. Carte d’au moins 15 minutes d’activité physique quotidienne (hommes) au 
Canada, Atlas canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation 
le 10 février 2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_daily-quotid_mal-hom_f.html.  

16 Santé Canada. Carte d’au moins 15 minutes d’activité physique quotidienne (femmes) au 
Canada, Atlas canadien de la nutrition et de la santé [en ligne]. Santé Canada. [Consultation 
le 10 février 2008]. Disponible à : http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/surveill/atlas/map-
carte/physic_s_a_daily-quotid_fem_f.html.  

17 Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de vie, Activité physique 
chez les Canadiens : La situation actuelle. Ottawa. ICRCPMV, 2005, p. 6. Disponible à : 
http://www.cflri.ca/fra/statistiques/sondages/documents/siap2005_sec1.pdf. 

18 Idem, pages 14-15. 
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